
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SABLÉ-SUR-SARTHE 

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2020 
 
L’an deux mille vingt, le six novembre à dix-huit heures et deux minutes, suite à la convocation adressée le 30 octobre par 
le Président puis à la convocation d’urgence du 5 novembre, les membres du Conseil de la Communauté de Communes de 
Sablé-sur-Sarthe se sont réunis, dans le cadre d’une réunion non présentielle, sous la présidence de 
Monsieur Daniel CHEVALIER, Président. 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Mesdames, Messieurs bonsoir. Merci d’être présents selon les modalités de cette 

visioconférence. L’organisation de cette séance est particulière. Vous avez pu vous connecter sous différents 
modes. Je pense qu’il nous faut tous être vigilants à bien éteindre nos micros, sans quoi la séance sera inaudible, 
je vous remercie.  

 
 Face à la crise et pour être conformes aux prescriptions de l’État, nous avons choisi le mode de la visioconférence 

qui se décline pour vous dans trois façons de se connecter différentes. L’essentiel est que notre équipe 
d’informaticiens ait pu vous recevoir et vérifier que tout le monde puisse participer.  

 
 Seuls deux directeurs de service sont présents, vous les apercevrez lorsqu’ils prendront la parole à mes côtés, ce 

sont Jérôme DOISY, le DGS, Patrick QUANTIN ainsi que Mme BRÉMAUD qui, si elle est moins visible, n’en demeure 
pas moins présente. Nous n’avons pas souhaité qu’il y ait d’autres élus dans cette salle, de façon à suivre au mieux 
les prescriptions de prudence. 

   
 Les modalités de scrutin seront également particulières, puisqu’il ne peut s’agir que de scrutin public puisqu’il n’y 

a pas de vote à bulletin secret. Je soumettrai les projets au vote en demandant qui est "contre", qui s’abstient en 
laissant chaque fois un certain temps pour vous manifester.  

 Les débats sont enregistrés et seront conservés, bien sûr ! Cette séance est publique puisque nous pouvons la suivre 
sur le site de Sablé-sur-Sarthe. 

 
 Je vais maintenant procéder à l’appel de la liste des conseillers communautaires et vous pourrez actionner votre 

micro pour répondre « présent », ce qui nous permettra de vérifier que chacun des micros fonctionne et que vous 
le trouviez facilement.  

 
Il procède à l’appel. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
MM. Daniel CHEVALIER, Nicolas LEUDIÈRE, Mme Martine CRNKOVIC, MM. Pierre PATERNE, Jean-François ZALESNY, Eric 
DAVID, Claude DAVY, Michel GENDRY, Pascal LELIÈVRE, Jean-Louis LEMAÎTRE, Dominique LEROY, Antoine d’AMÉCOURT, 
Jean-Louis LEMARIÉ, Mmes Brigitte TÊTU-ÉDIN, Nicole FOUCAULT, M. Joël ETIEMBRE, Mme Mélanie COSNIER 
Mmes Dominique HUET, Liliane FOGLIARESI, Laurence BATAILLE, Emma VERON, M. Vincent HUET, Mme Christiane 
FUMALLE, M. Alain PASQUEREAU, Mmes Marie-Claude TALINEAU, Muriel PETITGAS, M. Benoît LEGAY, Mme Esther 
LEBOULEUX, M. Olivier DUBOIS, Mme Geneviève POTIER, M. Denis ROCHER, Mme Blandine LETARD, M. Nicolas RENOU, 
Mme Manuel GOURICHON, M. Jean-Pierre FERRAND, Mme Barbara ANIS, M. Marc JOULAUD, Mmes Marie-Paule FRÉMONT, 
Anne-Marie FOUILLEUX, M. Laurent FOURNIER, Mme Myriam LAMBERT. 
 
ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS :  
MM. Christophe FREUSLON, Serge DELOMMEAU, Daniel REGNER. 
 
MEMBRES SUPPLÉANTS EXCUSÉS : 
MM. Michel LHÉRAULT, Mmes Odile MAUBOUSSIN, Corinne KALKER, Nelly POUSSIN, MM. Roland PINEAU, Gino ROSSI, 
Christophe GASNIER. 
 
PROCURATIONS VALABLES : 
Monsieur Daniel REGNER donne procuration à Madame Brigitte TÊTU-ÉDIN 
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L’ordre du jour examiné est le suivant : 
 

1) Désignation du secrétaire de séance  
2) Approbation du procès-verbal de la séance du 11 juin 2020  
3) Adoption des attributions déléguées du Président 
4) Désignation des membres de la commission de l'administration générale, des fonctions supports et 

des moyens transversaux – Modification  
5) Désignation des représentants au Conseil d'administration du Centre Intercommunal d'Action 

Sociale (CIAS) – Modification  
6) Convention entre la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe et "Initiative Sarthe"  
7) Avenant n° 2 à la convention 2015-2020 d'utilisation de l'abattement de taxe foncière sur les  

propriétés bâties (TFPB) dans les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV)  
Allongement de la durée de la convention jusqu'en 2022  

8) Contrat de Ville 2015-2022 – Conventions de prestations 2020  
9) Subvention au programme de logements locatifs sociaux – Commune de Sablé-sur-Sarthe – 

 ZAC de la Pellandière – Rive Sud  
10) Modification de l'effectif communautaire  
11) Demande de renouvellement d'agrément auprès de l'Agence du service civique  
12) Convention de groupement de commandes pour la fourniture d'équipements de protection  

Individuels  
13) Dépenses de "Communication – Fêtes et cérémonies – Déplacements et réceptions, échanges et 

Coopération" – Cadre général des dépenses autorisées  
14) Décision modificative n° 1-2020 du Budget annexe "SCPR" (Service commun Production de repas)  
15) Subvention d'équilibre au budget annexe SCPR  
16) Décision modificative n° 3-2020 du budget principal  
17) Créances éteintes et créances devenues irrécouvrables – Budget annexe "Gestion des Déchets 

Ménagers"  
18) Fonds de concours avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe – CISPD  
19) Fonds de concours avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe – Montants définitifs  
20) Convention avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe pour des opérations réciproques  
21) Fonds de concours à la Commune de Chantenay-Villedieu – Caserne de Chantenay-Villedieu pour 

le compte de la Commune d'Asnières-sur-Vègre  
22) Prolongation du Contrat Territoires-Région (CTR) – Demandes de subventions  
23) Equipement dédié à l'attractivité économique – Demandes de subventions  
24) Contrôle de conformité des branchements d'eaux usées  
25) Règlement du service assainissement collectif  
26) Décision modificative n° 1-2020 du budget annexe "Assainissement des eaux usées"  
27) Transfert de la compétence assainissement collectif – Transfert des résultats des budgets annexes 

des communes au budget annexe "assainissement des eaux usées"  
28) Convention de partenariat avec la Compagnie de danse baroque l'Eventail  
29) Convention de mise à disposition du Centre aquatique aux associations sportives 
30) Convention section natation renforcée avec la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe –  

Ville de Sablé sur Sarthe – Club Goëlands – Collège Reverdy  
31) Convention de groupement de commandes pour le marché de prestations de lutte contre les  

rongeurs et les insectes 
32) Communications : Rapports annuels 2019 :  

R1) Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe : Rapport du Président 
 R2) Commission intercommunale d’accessibilité 

R3) État de réalisation du PLH (Programme Local de l'Habitat) 
 R4) Syndicat Mixte "Pays Vallée de la Sarthe" 
R5) Syndicat Mixte Sarthe Numérique 
R6) ATESART 
R7) Syndicat Mixte de la Sarthe pour le stationnement des Gens du Voyage 
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0 — Modalités d’organisation de la séance 

Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire qu’il y a lieu de définir les nouvelles modalités d’organisation des séances 
du conseil Communautaire pendant la nouvelle période d’urgence sanitaire et de confinement. Il propose les modalités suivantes :  
 
– le Conseil Communautaire se réunit par téléconférence en utilisant la technologie de l’audio et/ou visioconférence avec l’outil 
« Cisco Webex » 
 
– l’appellation « Réunion Webex »  désigne la réunion du conseil communautaire 
 
– la Réunion Webex est ouverte une demi-heure avant la séance publique offrant la possibilité de faire un test de connexion à 
l’avance 
 
 
Modalités pour rejoindre la séance du conseil communautaire 
 
Trois modes de connexion sont possibles (exemples ci-dessous) pour rejoindre la séance du conseil communautaire. 
 
1 — Rejoindre la réunion à partir d’un lien 
 
Le lien internet fourni lancera l’application Cisco Webex pour rejoindre la réunion webex. 
 
  
2 — Rejoindre la réunion avec l’application Cisco Webex 
 
Après avoir lancé l’application Cisco Webex, entrer les informations de réunion : 
 

a. Entrer le Numéro de réunion transmis  
b. Entrer le mot de passe transmis 

 
 
 
3 — Rejoindre la réunion par téléphone 
 

a. Appeler à partir d’un téléphone le numéro : +33 1 85 14 87 97 
 

b. Entrer le Numéro de réunion transmis 
c. Entrer le mot de passe transmis 

 
 
Monsieur le Président indique que chaque conseiller communautaire qui rejoindra la réunion Webex sera 
identifié par son nom et prénom. La présence de chacun sera visible sur les écrans adaptés. 
 
 
Présentiel 
 
Le Président sera en présentiel dans la salle Raphaël Elizé de l’hôtel de Ville de Sablé-sur-Sarthe et utilisera les moyens 
informatiques et téléphoniques des collectivités saboliennes pour l’organisation de la séance. 
 
Des agents territoriaux (Direction Générale, Secrétariat, Informaticien,…) seront aussi présents dans les locaux pour assister au 
bon déroulement de la séance. 
 
 
Modalités de scrutins 
 
Lors des réunions en téléconférence, il ne peut être recouru qu’au vote au scrutin public. 
 
Comme auparavant, le Président soumettra les projets au vote en demandant « qui est contre », puis « qui s’abstient ». 
Dans ces deux cas, les conseillers communautaires souhaitant voter devront clairement indiquer leur nom et leur vote. Les pouvoirs 
seront automatiquement pris en compte. 



4 
 

Si le nombre de voix contre est minoritaire, le projet de délibération est considéré comme adopté, à condition que le quorum soit 
toujours respecté.  
 
 
Conservation des débats (Enregistrement de la séance) 
 
L’enregistrement du son se fera selon deux sources sur le disque dur de l’ordinateur de l’organisateur de la réunion : 

• L’enregistreur de l’application Webex (Vidéo + Son) 
• L’enregistreur Windows 10 (Son) 

 
Publicité de la séance 
 
Le caractère public de la séance sera respecté par diffusion de la réunion Webex sur internet en direct.  
 
Une page internet dédiée sera accessible directement à partir du site internet de la Communauté de communes de Sablé-sur-
Sarthe : www.sablesursarthe.fr 
 
Il est prévu la possibilité de visionner la séance pendant une semaine à compter de la date de la séance. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de bien vouloir approuver ces nouvelles modalités qui s’appliqueraient pendant la 
période de l’état d’urgence sanitaire. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point n° 1, c'est la désignation du secrétaire de séance. » 

1 — Désignation du secrétaire de séance 

En application de l’article L 2121,15 du Code général des Collectivités territoriales, il est proposé au Conseil 
Communautaire de nommer secrétaire de séance pour la séance du 18 septembre 2020, le/la benjamin(e) de 
l’Assemblée : 
 
La benjamine est Madame Barbara ANIS. 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Madame Barbara ANIS, acceptez-vous ce rôle ? » 
 
 Madame Barbara ANIS : « C’est d’accord. »  

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point n° 2, c'est l'approbation du procès-verbal de la séance du 11 juin 2020. » 

2 — Approbation du procès-verbal de la séance du 11 juin 2020 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’approuver le procès-verbal de la séance du 11 juin 2020. 

 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Y a-t-il des commentaires au sujet de ce procès-verbal ? Je vois que personne ne se 
manifeste, je le soumets donc au vote.  
Est-ce qu'il y a des "contre" ? 
Est-ce qu'il y a des abstentions ? 
Il est adopté à l’unanimité, je vous remercie. » 

 
Le Conseil Communautaire approuve ledit procès-verbal. 

http://www.sablesursarthe.fr/
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point n° 3 concerne les adoptions des attributions déléguées du Président. » 

3 — Adoption des attributions déléguées du Président 

Le Conseil de la Communauté de communes de Sablé a entendu les décisions du Président de la Communauté de 
communes de Sablé-sur-Sarthe et sur sa proposition, 

 
– Vu l’article 8 de la Loi n° 70-1297 du 31 décembre 1970 sur la gestion municipale et les libertés communales, 
 
– Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment son article L 5213-13, 
 
prend acte des décisions suivantes prises par le Président du Conseil de la Communauté de communes de Sablé-
sur-Sarthe : 
 
102-2020 : Règlement de sinistre — Dégradation d’une clarinette 
103-2020 : Règlement de sinistre — Dégradation d’un violon 
104-2020 : Mission contrôle technique — Requalification d’une halle commerciale en espace d’enseignements 

artistiques et associatifs — Résiliation du marché 
105-2020 : Mission coordination sécurité et protection de la santé — Requalification d’une halle commerciale en 

espace d’enseignements artistiques et associatifs — Résiliation du marché 
106-2020 : Maison des Arts et des Enseignements — Convention avec Madame André RHEINFRANCK pour la 

mise en place de cours d’allemand 
107-2020 : Convention avec Cinémaniak Compagnie — MAE — Conservatoire à rayonnement intercommunal 
108-2020 :  Convention de prestations de services (CRI)/Maison de l’Elan (Association de Conseil et d’Aide au 

Devenir de l’Enfant et de l’Adulte 
109-2020 : Mission OPC — Requalification d’une halle commerciale en espace d’enseignements artistiques et 

associatifs (Montreux) — Déclaration sans suite 
110-2020 :  Construction d’un garage — Avenant 
111-2020 :  Louailles — Convention d’assistance technique à l’exploitation du service d’assainissement collectif 
112-2020 :  Le Bailleul — Convention d’assistance technique à l’exploitation du service d’assainissement collectif 
113-2020 :  Construction d’un pôle culturel — Attribution du marché 
114-2020 :  Construction d’un pôle culturel — Avenant 
115-2020 :  Démolition et désamiantage de la Halle de Montreux — Résiliation du marché 
116-2020 :  CISPD – Convention avec l’association CODYMO 
117-2020 :  CISPD – Convention avec l’association Collectif 507 
118-2020 :  Département de la Mayenne — Contrat pour l’assistance technique et autosurveillance de la Station 

d’épuration de Bouessay 
119-2020 :  Règlement de sinistre — Dégradation d’une rambarde sur le pont de Denneray à Avoise 
120-2020 :  Ligne de trésorerie de 500 000 € auprès de la Banque Postale pour le budget annexe « Gestion des 

Déchets ménagers » 
 

 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Vous avez reçu la liste des attributions déléguées du Président. Je ne vais pas les 
décliner les unes après les autres, en revanche si vous voulez une explication sur l’une ou l’autre, vous pouvez 
intervenir. Est-ce qu’il y a des questions concernant les adoptions des attributions déléguées ? 

 Je voulais en outre apporter une précision sur l’adoption 115-2020 au sujet de la démolition et du désamiantage 
de la halle de Montreux et la résiliation du marché lié. Le désamiantage a déjà été fait, il ne s’agit donc que de la 
résiliation du marché de démolition. Je vois qu’il n’y a pas d’autre question. Passons au vote. La délibération est 
adoptée à l’unanimité, merci. »  

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point n° 4, c'est la désignation des membres de la commission de 
l'administration générale, des fonctions supports et des moyens transversaux. »  

4 — Désignation des membres de la commission de l’administration générale,  
des fonctions supports et des moyens transversaux — Modification 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de désigner les représentants de la Commission de 
l’administration générale, des fonctions supports et des moyens transversaux. 
 
Les membres proposés sont : 

 Titulaires Suppléants 

   
Vice-Président Martine CRNKOVIC  

   
Communes   
 ASNIÈRES-SUR-VÈGRE  Jean-Louis LEMARIÉ  
 AUVERS-LE-HAMON Danielle HALIGON Anita DELOMMEAU 
 AVOISE Thierry ROBIN Antoine d’AMÉCOURT 
 LE BAILLEUL Éric DAVID  
 BOUESSAY Christophe FREUSLON  Pierre PATERNE 
 COURTILLERS Dominique LEROY  
 DUREIL  Pierre KUHN  
 JUIGNÉ-SUR-SARTHE Jean-Luc BERGER Guy de DURFORT 
 PARCÉ-SUR-SARTHE Murielle DAVID  
 NOTRE-DAME-DU-PÉ Antoine SAVARD Claude DAVY 
 PINCÉ Nicole FOUCAULT  
 PRECIGNÉ Christiane FUMALLE Didier DESBROSSES 
 SABLÉ-SUR-SARTHE Olivier DUBOIS  
 SABLÉ-SUR-SARTHE Muriel PETITGAS  
 SABLÉ-SUR-SARTHE Anne-Marie FOUILLEUX  
 SOLESMES Yvette GIBON Pascal LELIÈVRE 
 SOUVIGNÉ-SUR-SARTHE Fabien LEGUÉ  
 VION Brigitte TÊTU-ÉDIN  

Abroge la délibération n° CdC-156-2020 du 18 septembre 2020. 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Il y a une modification. La modification consiste en la transformation entre le poste 

de suppléant et de titulaire pour Bouessay entre Pierre PATERNE et Christophe FREUSLON.  
Je soumets ce premier point au vote, s’il n’y a pas de question.  
Est-ce qu'il y a des "contre" ? 
Des abstentions ? 
C’est adopté à l’unanimité, je vous remercie. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 

 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point n° 5, c'est la désignation des représentants au conseil d'administration du 
Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS), encore une modification. »  
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5 — Désignation des représentants au Conseil d’administration du Centre Intercommunal 
d’Action sociale (CIAS) — Modification 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de désigner 13 membres élus pour siéger au sein du Conseil d’Administration 
du Centre Intercommunal d’Action sociale (CIAS) : 

 

– Président de droit Daniel CHEVALIER 
Propositions : 
 

– Madame Dominique HUET (Auvers-le-Hamon) 

– Monsieur Éric DAVID (Le Bailleul) 

– Monsieur Pierre PATERNE (Bouessay) 

– Monsieur Dominique LEROY (Courtillers) 

– Madame Martine CRNKOVIC (Louailles) 

– Monsieur Claude DAVY (Notre Dame du Pé) 

– Monsieur Vincent HUET (Parcé-sur-Sarthe) 

– Monsieur Alain PASQUEREAU (Précigné) 

– Madame Geneviève POTIER (Sablé-sur-Sarthe) 

– Madame Blandine LETARD (Sablé-sur-Sarthe) 

– Madame Myriam LAMBERT (Solesmes) 

– Madame Mélanie COSNIER (Souvigné-sur-Sarthe) 

– Madame Brigitte TÉTU-ÉDIN (Vion) 

En tant que personnes qualifiées : 
– Madame Annick BARTHELAIX (Asnières-sur-Vègre)  

– Madame Odile MAUBOUSSIN (Avoise) 

– Madame Corinne KALKER (Dureil) 

– Monsieur Bruno LOUATRON (Juigné-sur-Sarthe) 

– Madame Lydie PASTEAU (Pincé)  

Abroge la délibération n° CdC-178-2020 du 18 septembre 2020. 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Il est apparu que la Commune de Sablé-sur-Sarthe est la commune où il y a le plus 

de cas à traiter sur le CIAS, c’est ainsi qu’il apparaît normal qu’il y ait deux représentants sur cette commune, de 
façon à assurer qu’au moins l’un de ses représentants soit toujours présent. Il est donc proposé d’augmenter le 
nombre à 13 membres et, après consultation de la municipalité de Sablé-sur-Sarthe, de nommer 
Mme Blandine LETARD à ce poste, comme représentante au conseil d’administration du CIAS.  

 Je soumets cette décision à votre vote.  
 Est-ce qu'il y a des votes "Contre" ? 
 Des abstentions ? 
 Elle est adoptée à l’unanimité, je vous remercie.  
 J’ajoute un commentaire : je pense qu’un équilibre est naturel dans le nombre des élus et le nombre des 

personnes qualifiées au prochain conseil du CIAS. Nous aborderons ce point pour rééquilibrer le nombre d’élus 
avec le nombre de membres qualifiés. Voilà pour ce point. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Décision numéro 6, une convention entre la Communauté de Communes et 
Initiative Sarthe. »  

6 — Convention entre la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe 
et « Initiative Sarthe » 

Monsieur le Président rappelle que la loi dite NOTRe, du 7 août 2015, a enlevé aux départements la possibilité 
d’intervenir sur les sujets relatifs au développement économique, les Régions devenant de fait les chefs de file de toutes 
les actions dans ce domaine, avec les EPCI.  
 
Ainsi en Sarthe, une convention-cadre de partenariat en faveur des réseaux d’accompagnement à la création-reprise a 
permis à la Région d’autoriser la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe à intervenir en complément du 
soutien de la région des Pays de la Loire. 
 
L’objet de cette délibération, induite par la convention-cadre préalablement adoptée, est de définir les conditions du 
soutien par la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe, apporté à l’association « INITIATIVE Sarthe ». Cette 
dernière a pour objet de financer et d’accompagner les porteurs de projet de création/reprise d’entreprises, et ainsi de 
favoriser l’emploi local, finalités de la présente convention. 
 
Ainsi, la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe a décidé d’apporter son soutien à « INITIATIVE Sarthe » en lui 
octroyant une subvention de 0,30 € par habitant. La convention ci-après détaille l’ensemble des engagements des 
parties prenantes à cette convention. 
 
Cette convention est annuelle et valable pour l’année 2020. La cotisation de l’exercice 2020 s’élève à 8 877,30 €, avec 
une base retenue par Initiative Sarthe de 29 591 habitants correspondant à la population municipale des 16 communes 
de la Sarthe. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite 
convention et à verser la subvention. 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je pense que ce point a été traité avec la commission en charge de l’Agriculture et 

du Commerce qui a émis un avis favorable. Toutefois, si Pascal LELIÈVRE, président de cette commission, veut faire 
un commentaire, je peux lui laisser la parole. » 

 
 Monsieur Pascal LELIÈVRE : « Je vous remercie, Monsieur le Président. Effectivement, cette convention est 

effective depuis 2014, et renouvelée annuellement. Elle est prise en charge à hauteur de 0,30 euro par habitant, 
et abondée par la Communauté de Communes, comme ce doit être précisé dans le projet de convention.  

 Il s’agit en fait d’un prêt d’honneur attribué à taux 0 pour la création ou la reprise des entreprises et des commerces, 
d’un minimum de 1 500 euros, pouvant s’élever jusqu’à 30 000 euros (de 1 500 à 5 000 euros pour la reprise) et 
pour les autres de 5 000 à 15 000 euros. Les durées de différé s’étendent de 36 à 48 mois.  

 Cinq entreprises ont pu bénéficier de cette aide dans la Communauté de Communes (40 % en reprise, 60 % en 
création) : une entreprise sur la commune de Solesmes, une autre à Auvers, les autres à Sablé-sur-Sarthe. Depuis 
le début du dispositif, 14 entreprises ont pu bénéficier de ce prêt pour un montant total de 276 500 euros.  

 « Initiative Sarthe » souhaite nous permettre tous ensemble de continuer à poursuivre des actions au service du 
développement économique de notre territoire.  

 La cotisation s’élève à 8 877,30 euros pour l’exercice 2020, sur une base de 29 591 habitants, ce qui correspond à 
la population des 16 communes de la Communauté de Communes, puisque Bouessay ne fait pas partie des 
communes qui peuvent bénéficier du dispositif « Initiative Sarthe ». 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, Pascal. Je soumets donc cette délibération au vote. 
 Qui est "contre" ? 
 Qui s'abstient ? 
 Elle est adoptée à l’unanimité, merci. » 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je vais passer la parole à Nicolas LEUDIÈRE pour la délibération numéro 7 pour un 
avenant n° 2 à la convention 2015-2020 d'utilisation de l'abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties 
dans les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville. »  

7 — Avenant n° 2 à la convention 2015-2020 d’utilisation de l’abattement de taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFPB) dans les Quartiers prioritaires de la Politique de 

Ville (QPV) — Allongement de la durée de la convention jusqu’en 2022 

Vu la délibération du 6 juin 2015 relative au Contrat de Ville 2015-2020. 
 
Vu la délibération du 18 décembre 2015 relative à la convention triennale (2016-2018) d’utilisation d’abattement de 
taxe foncière sur les propriétés bâties dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 
 
Vu la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB en date du 28 décembre 2015 et avenantée le 28 février 2018 
entre l’État, la Ville de Sablé-sur-Sarthe, la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe et Sarthe Habitat ; 
 
Vu l’article 30 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, modifié 
par l’article 181 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018, prolongeant la production des effets des contrats de ville 
jusqu’au 31 décembre 2022 ; 
 
Vu l’article 1388 bis du code général des impôts. 
 
Monsieur le Président rappelle que les bailleurs sociaux peuvent bénéficier de 30 % d’abattement fiscal sur la taxe 
foncière des propriétés bâties pour leur patrimoine dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville.  
 

Afin de pouvoir bénéficier de cet abattement fiscal une convention triennale avec Sarthe Habitat, la Ville de Sablé-
sur-Sarthe, la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe et l’État a été signée le 28 décembre 2015 afin de 
garantir l’utilisation de l’abattement fiscal pour un socle d’engagement de qualité de service. Cette convention inclut 
en annexe un programme triennal 2016-2018 et 2018-2020.  
 

Dans la mesure où la convention a vocation à s’articuler avec le contrat de ville qui porte sur la période 2015-2022, la 
convention doit se porter sur la même période 2015-2022, le programme d’actions restant triennal. Ainsi, afin de 
lever l’ambiguïté suscitée par le titre actuel « Convention 2015-2020 d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière 
sur les Propriétés Bâties », il apparaît nécessaire de le modifier. 
 

Il est proposé de modifier la convention par avenant ci-joint en modifiant le titre par « Convention 2015-2022 
d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties » et d’annexer un nouveau programme 
triennal d’actions 2020-2022. 
  

Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire de bien vouloir l’autoriser, ou son représentant, à signer 
cet avenant. 

 
 Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « Je vous remercie, Monsieur le Président. Il s’agit de l'avenant n° 2 à la 

convention 2015-2020 d’utilisation de l’abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties dans les Quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville et c'est de prolonger la durée de cette convention jusqu’en 2022. Aucun 
changement n’a lieu dans le fond de cette convention, il s'agit juste de la prolonger pour permettre d’être cohérent 
avec la durée du contrat de Ville. Pour mémoire, environ 180 000 euros annuels d’abattement pour Sarthe-Habitat 
qui doivent être utilisés dans les quartiers prioritaires de la ville. 

 Monsieur le Président rappelle que les bailleurs sociaux peuvent bénéficier de 30 % d’abattement fiscal sur la taxe 
foncière des propriétés bâties pour leur patrimoine dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville. Afin de 
pouvoir bénéficier de cet abattement fiscal, une convention triennale est établie entre Sarthe-Habitat, la Ville de 
Sablé-sur-Sarthe, la Communauté de Communes et l’État. Elle a été signée en décembre 2015 afin de garantir 
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l’utilisation de l’abattement fiscal pour un socle d’engagement de qualité de service. Cette convention inclut, en 
annexe, un programme triennal 2016-2018 et 2018-2020.  

 Dans la mesure où cette convention a vocation à s’articuler avec le contrat de Ville qui porte sur la période 2015-
2022, la convention doit se porter sur la même période 2015-2022. Le programme d’action restant donc triennal. 
Ainsi, et afin de lever l’ambiguïté suscitée par le titre actuel « Convention 2015-2020 d’utilisation de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties », il apparaît nécessaire de le modifier.  

 L’avenant joint permettra de modifier le titre de la convention par « Convention 2015-2022 d’utilisation de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties » et d’annexer un nouveau programme triennal d’actions 2020-2022.  

 Il est demandé au Conseil communautaire de bien vouloir l’autoriser ou son représentant à signer cet avenant. La 
commission a émis un avis favorable. »  

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, Nicolas. Je mets cette délibération au vote.  

Qui est "contre" ? 
Qui s'abstient ? 
Elle est adoptée à l’unanimité. »  

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le contrat Ville 2015-2022, le point n° 8. Je demande à Nicolas de nous commenter 

cette délibération. » 

8 — Contrat de Ville 2015-2022 — Conventions de prestations 2020 

Vu la délibération du 6 juin 2015 relative au Contrat de Ville 2015-2020. 
 
Vu le Protocole d’Engagements Renforcés et Réciproques, avenant du Contrat de Ville, signé le 20 février 2020, qui 
proroge celui-ci jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Vu la délibération du 20 décembre 2018 relative à la convention Adulte-Relais avec Alpha Sablé pour une subvention 
de 4 000 € pour les années 2019, 2020 et 2021. 

 
Monsieur le Président rappelle que ce contrat se décline en 37 actions regroupées en 3 piliers relatifs à la cohésion 
sociale, au cadre de vie et au renouvellement urbain ; à l’emploi et au développement économique. 
Monsieur le Président indique que 24 projets relatifs à la cohésion sociale et à l’emploi (amélioration de l’employabilité) 
bénéficient en 2020 d’un partenariat financier spécifique. Ces projets ont pu être adaptés au contexte de la crise 
sanitaire par rapport à leur présentation initiale.  
 
Monsieur le Président indique qu’une subvention de 50 000 € aux prestataires du Contrat de Ville pour la réalisation de 
ces actions est prévue au Budget Primitif 2020 en dépenses de fonctionnement (Fonction 70.3, Nature 6574). 
 
Monsieur le Président indique qu’il est nécessaire d’établir des conventions avec les prestataires retenus (AISP 72, Alpha 
Sablé, Carbur’Pera, Forget Formation, INALTA, Cultures du Cœur, CIDFF, la Houlala compagnie, École Saint-Exupéry), 
afin de définir les objectifs de réalisation et les conditions de versement des subventions pour les actions suivantes : 
 
1) Valorisation de son image (AISP 72) : entre seize et vingt-quatre personnes issues des quartiers prioritaires de Sablé-

sur-Sarthe. La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien maximum de 1 500 €. 
 
2) Initier un parcours vers l’emploi (AISP 72) : entre seize et vingt-quatre personnes issues des quartiers prioritaires de 

Sablé-sur-Sarthe. La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien maximum de 6 080 €. 
 
Le soutien financier sera révisé au prorata du nombre réel de personnes accompagnées.  
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3) Cultive ton droit de cité (Cultures du cœur) : ateliers dans des lieux culturels, découverte de la culture par tous, 
pratique d’activité artistique… La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien maximum 
de 5 000 €.  

 
4) Favoriser l’accès aux droits (CIDFF). 32 permanences seront réalisées dans les QPV. La Communauté de communes 

de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien maximum de 2 321 €.  
 
5) Langue française, citoyenneté et emploi (INALTA). 2 500 heures de formation pour 16 personnes issues des QPV 

(Quartiers Prioritaires de la Ville). La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien 
maximum de 4 893 €.  

 
6) Soyons tous artistes (Alpha Sablé). Spectacle de danse. La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera 

un soutien maximum de 1 000 €.  
 
7) Intégration culturelle et sociale (Alpha Sablé). Cours de français en vue de l’obtention d’un diplôme, développement 

du jardin partagé, sorties culturelles. La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien 
maximum de 1 500 €.  

 
8) Le Bourgeois Gentilhomme, phase n° 1 (la Houlala Compagnie). Spectacle son et lumières au château de Sablé en 

2021. 110 comédiens danseurs amateurs des QPV attendus, plus de 800 spectateurs espérés. La Communauté de 
communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien maximum de 5 500 €.  

 
9) Plateforme mobilité de la Sarthe (Carbur’pera). Mise à disposition de 2 roues et voitures à tarifs réduits, 

apprentissage permis AM, aide à la recherche de financement pour le permis de conduire, location de véhicule… 
pour 10 demandeurs d’emplois des QPV. La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien 
maximum de 2 000 €.  

 
10) Sensibilisation aux métiers du transport (Forget Formation). Atelier d’information sur les métiers du transport, 

simulateur de conduite. La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un soutien maximum de 
2 000 €.  

 
11) Projet du Réseau d’Éducation Prioritaire (REP) de l’école Saint-Exupéry. Projets éducatifs et culturels pour les élèves 

des établissements du REP de Sablé-sur-Sarthe. La Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe accordera un 
soutien maximum de 3 000 €.  

Le montant total maximum à attribuer en 2020 est de 38 794 €. 
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les 
conventions pour l’emploi avec chacun des prestataires susvisés. 

 
 Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « Cette délibération passe d’habitude au mois de juin. Il s’agit de valider l’ensemble 

des dossiers qui percevront une subvention de la Communauté de Communes pour leurs actions 2020. Du fait de 
la période COVID-19, certains projets ont dû être modifiés, reportés voire annulés. Il est précisé que les opérateurs 
du Contrat de Ville perçoivent 50 % de la subvention accordée à la signature de la convention, les 50 % restants 
sont versés lorsque ceux-ci rendent un bilan des actions menées.  

 Il est prévu 50 000 euros au budget primitif 2020, le montant attribué sera, au maximum, de 38 794 euros. Si vous 
le souhaitez, je peux vous dresser le détail de cette délibération. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je pense que chacun a pu lire le dossier de la convention. S’il y a des questions sur 

l’une de ces actions, celle-ci peut être posée. Avez-vous des questions ? Pas de question. Je la soumets au vote. 
Qui est "Contre" ? 
Qui s'abstient ? 
Elle est adoptée à l’unanimité, merci. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point numéro 9, c'est la subvention au programme de logements locatifs 
sociaux. » 

9 — Subvention au programme de logements locatifs sociaux –  
Commune de Sablé-sur-Sarthe — ZAC de la Pellandière – Rive Sud 

Vu la délibération du 31 mars 2006 créant une aide à la réalisation de logements sociaux. 
 
Vu la délibération du 29 juin 2012 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat 2012-2018. 
 
Vu la délibération du 13 avril 2018 relative à la prolongation du Programme Local de l’Habitat jusqu’à l’approbation 
du futur PLUi-H, et au plus tard jusqu’au 26 août 2021. 

Vu la délibération du 27 juin 2019 du Conseil Municipal de Sablé-sur-Sarthe, relative à une demande de subvention à 
la Communauté de communes pour la viabilisation de 8 terrains pour des logements sociaux individuels, situés à la ZAC 
Rive Sud, destinés à la location sociale. 
 
Monsieur le Président indique que ces logements sociaux seront réalisés dans le cadre de la mise en œuvre d’une 
politique de l’habitat conformément aux orientations du Programme Local de l’Habitat de la Communauté de 
communes de Sablé-sur-Sarthe. 
 
Le coût des travaux de viabilisation s’élève à 139 972,20 € HT. 
 
Le taux d’aide de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe est fixé à 20 % pour des dépenses plafonnées à 
15 000 € HT par logement pour 10 logements maximum, soit 120 000 € HT pour 8 logements. 
 
La subvention de la Communauté de communes est donc dans ce cas présent calculée comme suit :  
15 000 € X 0,20 X 8 = 24 000 € 

 
 Monsieur Nicolas LEUDIÈRE : « Il existe dans le PLH en cours une aide de 3 000 euros par logement, avec un plafond 

de dix logements pour accompagner les communes qui viabilisent des terrains pour en faire du logement social. 
Auvers et Précigné sont les dernières communes à avoir bénéficié de l’aide.  

 En l’occurrence, il s’agit de Sablé-sur-Sarthe, pour laquelle le coût des travaux de viabilisation s’élève aujourd’hui 
à 139 972,20 euros. Le taux d’aide de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe est fixé à 20 % pour des 
dépenses plafonnées à 15 000 euros par logement pour dix logements maximum soit 120 000 euros pour huit 
logements. Dans le cas présent, la subvention de la Communauté de Communes est calculée ainsi : 15 000 euros X 
0,20 X 8 = 24 000 euros. 

 Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire de bien vouloir l’autoriser, ou son représentant, à 
verser une subvention de 24 000 euros. L’avis de la commission a été favorable.  
 

 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Nicolas. S’il n’y a pas de questions, je soumets cette délibération au vote. 
 Y-a-t-il des votes "contre" ? 
 Des abstentions ? 
 Cette délibération est adoptée à l’unanimité, merci. » 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je vais passer la parole à Martine CRNKOVIC sur le point 10 qui concerne la 

modification de l'effectif communautaire. » 
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10 — Modification de l’effectif communautaire 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de procéder à la modification de l’effectif communautaire 
pour intégrer notamment les changements intervenus dans les services. 
 
A – Création 
Un poste d’attaché principal contractuel à temps complet (DGS — MEC)  
Un poste d’ETAPS contractuel à temps complet (DESC — Sports)  
Un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet (DGS-CISPD)  
 
B- Suppression 
Un poste d’attaché contractuel à temps complet (DGS — MEC)  
 
L’effectif communautaire est modifié ainsi qu’il suit : 

   
 

GRADES OU EMPLOIS CATEG EFFECTIF 
BUDGÉTAIRE 

AU 01/10/2020 

NOUVEL 
EFFECTIF 

BUDGÉTAIRE 
AU 01/12/2020 

Modification 
Dont TNC 
TI = temps 
incomplet     

SECTEUR ADMINISTRATIF      

Un emploi fonctionnel de DGS  A 
1 

 
1 

  

Attaché hors classe A   

Attaché principal A 5 6 +1  
Attaché A 9 8 -1  
Rédacteur principal 1re classe B 1 1   

Rédacteur principal 2e classe B 0 0   

Rédacteur  B 5 5   
Adjoint administratif principal de 
1re Classe C 19 19  

1 TI 91,43 % 

Adjoint administratif principal de 
2e Classe C 12 12  

1 TI 90 % 

Adjoint administratif C 14 14   

Autres (préciser)       

TOTAL (1)   66 66 0  
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SECTEUR TECHNIQUE   
Emploi fonctionnel de DGST A 

1 1 
  

Ingénieur hors classe  A   
Ingénieur principal A 2 2   
Ingénieur A 1 1   
Technicien principal de 1re classe B 7 7   
Technicien principal de 2e classe B 2 2   
Technicien  B 5 5   
Agent de Maîtrise Principal C 4 5 +1  
Agent de Maîtrise C 6 6   
Adjoint technique principal de 
1re classe C 22 22  

1 TI 70 % 

Adjoint technique principal de 
2e classe C 20 20  

1 TI 85,71 % 
1 TI 95,71 % 

Adjoint technique C 27 27  

1 TI 81,42 % 
1 TI 80 % 
1 TI 70 % 

Autres (préciser)       
TOTAL (2)   97 98 +1  
SECTEUR SPORTIF        
Éducateur des APS principal de 
1re classe B 10 10  

 

Éducateur des APS principal de 
2e classe B 1 1  

 

Éducateur des APS territorial B 4 5 +1 TI 70 % 
Opérateur C 0 0   
Autres (préciser)       
TOTAL (3)   15 16 +1  
SECTEUR MÉDICO-SOCIAL        
Puéricultrice territoriale A 1 1   
Infirmière cadre de santé 1re classe A 1 1   
Infirmière cadre de santé 2e classe A 0 0   

Éducateur de jeunes enfants 1re classe A 3 3  
1 TI 80 % ; 
1 TI 90 % 

Éducateur de jeunes enfants 2e classe A 2 2   
Assistant socio-éducatif 1re classe 1 1 1   
ATSEM de 1re classe C 0 0   
Agent social principal de 1re classe C 1 1   
Agent social principal de 2e classe C 0 0   
Agent social C 0 0   
Auxiliaire de puériculture principale 
1re classe 
 C 1 1  

 

Auxiliaire de puériculture principal 
2e classe C 1 1  

 

TOTAL (4)   11 11 0  
SECTEUR CULTUREL         
Professeur d’enseignement artistique A 6 6  1 TI 28,57 % 
Assistant d’Enseignement artistique 
principal 1re classe B 17 17  

* 

Assistant d’Enseignement artistique 
principal 2e classe B 17 17  

* 

Assistant de conserv du patrim 
principal 1re classe B 2 2  

 

Assistant de conserv du patrim 
principal 2e classe B 2 2  

 

Assistant de conserv du patrimoine  B 2 2   
Adjoint du patrimoine principal 
1re classe C 1 1  

1 TI 51,43 % 

Adjoint du patrimoine principal 
2e classe C 2 2  

 

Adjoint du patrimoine  C 1 1   
TOTAL (5)   50 50 0  
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SECTEUR ANIMATION        
Animateur principal de 1re classe B 2 2   
Animateur principal de 2e classe B 5 5   
Animateur  B 3 3   
Adjoint d’animation principal de 
1re classe C 5 5  

 

Adjoint d’animation principal de 
2e classe C 2 4  

 

Adjoint d’animation C 4 4   
TOTAL (6)   23 23 0  
TOTAL GÉNÉRAL (1 +2 +3 +4 +5 +6=7)   262 264 + 2  

 
 
*Détail des temps incomplets sur les grades suivants : 
 
Assistants d’enseignement artistique principal 2e classe : 1 à 35 % ; 3 à 70 % ; 2 à 30 % ; 1 à 55 % ; 1 à 45 % ; 

 1 à 20 % ; 1 à 60 % ; 1 à 75 % ; 1 à 95 % 
 
Assistants d’enseignement artistique principal 1re classe : 2 à 50 % ; 3 à 75 % ; 1 à 90 % 1 à 35 % ; 1 à 
22,5 % ;  

1 à 27,5 % 1 à 25 % 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire : 

– de modifier l’effectif ainsi défini, 

– d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec les agents les arrêtés ou contrats 
correspondants. 

 
 

 Madame Martine CRNKOVIC : « Merci Monsieur le Président. En effet, nous passons régulièrement cette 
délibération. Il s’agit de créer un poste d’attaché principal contractuel à temps complet à la mission économique. 
Nous supprimons le poste de la personne qui était en poste aujourd’hui et créons un nouveau poste, puisque la 
nouvelle personne arrivant sur ce poste n’a pas le même grade.  

 Par ailleurs, nous avons un poste d'ETAPS contractuel à temps complet aux Sports parce que la personne qui arrive 
n’était pas à temps complet, il nous faut donc recréer son poste à temps complet. 

 Enfin, un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet au CISPD puisque c’est en interne une personne de 
la Ville qui vient sur le poste où son grade n’était pas créé.    

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci pour ces explications, Martine. Y a-t-il des questions ? Je soumets cette 

délibération au vote. 
 Y-a-t-il des votes "contre" ? 
 Des abstentions ? 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité, merci. » 
 

Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La délibération n° 11, c'est une demande d'agrément auprès de l'Agence du Service 

civique. » 

11 — Demande de renouvellement d’agrément auprès de l’Agence du Service civique 

Le service civique permet à des jeunes âgés de 16 à 25 ans de s’engager volontairement dans une mission d’intérêt 
général auprès d’une personne morale agréée, notamment au sein d’une collectivité territoriale. 
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Le service civique offre la possibilité de proposer, auprès des services publics répondant aux domaines reconnus 
prioritaires pour la Nation — Culture et loisirs, développement international et action humanitaire, éducation pour 
tous, environnement, intervention d’urgence, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité, sport — des missions d’intérêt 
général, permettant aux jeunes d’exercer leur citoyenneté, tout en favorisant l’acquisition de compétences. 
 
La délibération du 30 juin 2016 lançait la mise en œuvre du dispositif au sein de la Communauté de communes, donnant 
lieu à un agrément valable 2 ans régulièrement renouvelé jusqu’à ce jour. La continuité de déploiement du dispositif 
nécessite l’obtention du renouvellement de cet agrément auprès de l’Agence du service civique, pour autoriser la 
Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe à accueillir et contractualiser l’engagement de chacun des jeunes 
volontaires. 
 
D’une durée de 6 à 12 mois, le contrat d’engagement de chaque jeune volontaire donne lieu à une couverture sociale 
prise en charge par l’État, ainsi qu’à une indemnisation partagée entre l’État (égale à 35,45 % de la rémunération 
mensuelle afférente à l’indice brut 244 de la fonction publique, soit 472,97 € nets par mois) et l’organisme d’accueil : 
une prestation dont le montant minimal mensuel est fixé à 7,43 % de la rémunération mensuelle afférente à l’indice 
brut 244 de la fonction publique, soit 107,67 €, la Communauté de Communauté de Sablé-sur-Sarthe décidant de verser 
une prestation d’un montant supérieur et notamment égal à 277 € net ; ces modalités d’indemnisation sont fixées par 
le décret 2010-485 du 12 mai 2010 relatif au service civique. 
 
Cette prestation complémentaire correspond à la subsistance, à l’équipement, au logement et au transport. 
 
Pour l’année 2019-2021, 2 services civiques sont accueillis au sein du Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance pour les missions de médiation sociale et de prévention en direction des usagers et des 
partenaires afin de faciliter le « vivre ensemble ».  
 
Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire de bien vouloir l’autoriser à déposer une demande de 
renouvellement d’agrément auprès de l’Agence du service civique, et à signer les contrats d’engagement avec les 
jeunes volontaires. 
 
VU : 
– Le Code général des Collectivités territoriales, 
– Le Code du Service National et notamment son titre Ier bis issu de la loi 2010-241 du 10 mars 2010, 
– Le décret 2010-485 du 12 mai 2010 relatif au service civique, 
– La délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2016, 
 
CONSIDÉRANT : 
-  Que le service civique est un dispositif qui répond aux finalités des projets communautaires par le développement 

d’actions complémentaires d’intérêt général répondant aux nouveaux enjeux sociaux, 
- Qu’une expérience d’engagement volontaire permet aux jeunes d’exercer leur citoyenneté, ainsi que l’acquisition 

de compétences, 
-  Que le service civique permet à des jeunes de 16 à 25 ans de réaliser une mission d’intérêt général valorisante, 
-  Que la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe prévoit d’accueillir des jeunes, en fonction des opportunités 

de mission identifiées par les services, répondant aux domaines reconnus prioritaires pour la Nation — Culture et 
loisirs, développement international et action humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention 
d’urgence, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité, sport — qui permettront un engagement volontaire des jeunes 
dans leurs missions, 

-  Que la continuité de mise en œuvre du service civique est subordonnée à une demande de renouvellement 
d’agrément à solliciter auprès de l’Agence du service civique, 

-  Que l’accueil et l’encadrement des jeunes volontaires fait l’objet d’un contrat d’engagement, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à déposer une demande de renouvellement d’agrément auprès de l’Agence du 

service civique et à signer les contrats d’engagement avec les jeunes volontaires, 
 
 -  de fixer le montant de la prestation de subsistance à 277 € net. 
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-  de préciser que la dépense en résultant sera imputée au chapitre 012 (charges de personnel et frais assimilés), 
article 6218 (autre personnel extérieur) du budget. 

 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Nous avions cette convention, qu’il convient de renouveler. Chez nous, le service 

civique s’est fait en 2019-2021 au sein du CISPD. Je peux détailler ce qu’est un service civique, mais je pense que 
nous le savons tous. Nous demandons le renouvellement de notre convention, de façon à pouvoir continuer 
d’accueillir des personnes en service civique, et même dans d’autres services si nous pouvons. 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Avez-vous des questions ? Je soumets cette délibération au vote.  
 Qui est contre ? 
 Qui s'abstient ? 
 Elle est adoptée à l’unanimité. Merci. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Martine, le point numéro 12, c'est une convention de groupement de commandes 

pour la fourniture d'équipements de protection individuelle. » 

12 — Convention de groupement de commandes pour la fourniture d’équipements  
de protection individuelle 

Monsieur le Président indique au Conseil Communautaire que les articles L 2113-6 à L 2113-8 du Code de la 
commande publique permettent la constitution de groupement de commandes entre pouvoirs adjudicateurs pour 
lancer des marchés publics pour des besoins de même nature.  

 
Une convention constitutive signée par les membres du groupement, définit les modalités de fonctionnement du 
groupement et notamment la désignation d’un coordonnateur parmi les membres du groupement, ayant la qualité de 
pouvoir adjudicateur. 

 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire la création d’un groupement de commandes composé des 
communes de Auvers-le-Hamon, Le Bailleul, Bouessay, Dureil, Juigné/Sarthe, Louailles, Parcé/Sarthe, Précigné, la Ville 
de Sablé-sur-Sarthe, les communes de Solesmes, Souvigné/Sarthe, Vion, de la Communauté de communes de Sablé-
sur-Sarthe et du CCAS de Sablé-sur-Sarthe pour la fourniture d’équipements de protection individuelle. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
– de désigner la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe coordonnateur du groupement, 
– d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir entre les membres du 

groupement. 
 

 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Depuis un certain nombre d’années, à la demande des communes, la Communauté 

de Communes a décidé de mettre en place des économies d’échelle sur certaines commandes. Il s’agit ici d’un 
groupement de commandes pour les équipements de protection individuelle. Ne font partie du groupement que 
les collectivités qui ont décidé de l’intégrer. À ce jour, une commune qui n’aurait pas décidé d’adhérer ne pourra 
pas prendre en route le groupement de commandes.  

 En revanche, si nous faisons partie du groupe, nous ne sommes pas obligés de le solliciter. Ainsi nous proposons 
de reprendre ce groupement de commandes avec les communes qui nous avaient donné leur accord, ainsi que le 
CCAS, et de nommer la Communauté de Communes comme coordonnateur de groupement. »  
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Je pense que ce point est à observer en particulier pour les nouvelles équipes 
qui n’étaient pas forcément au courant ou ne savaient pas si leur commune était ou non adhérente au groupement. 
Si cela vous intéresse, il faut nous le signaler, mais vous ne pourrez pas l’intégrer immédiatement. » 

 
 Madame Martine CRNKOVIC : « J’ai fait une présentation détaillée dans la commission pour expliquer le 

fonctionnement d’un groupement de commandes. Toutes les communes n’étaient peut-être pas présentes, si une 
commune souhaite que je donne à nouveau les explications, je suis disponible. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Avez-vous des questions ? Je soumets cette délibération au vote.  
 Est-ce qu'il y a des votes "contre" ? 
 Des abstentions. 
 Elle est adoptée à l’unanimité. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Martine, le point numéro 13, ce sont les dépenses de "communication – Fêtes et 

cérémonies – Déplacements et réceptions, échanges et coopération". » 

13 – Dépenses de « communication – Fêtes et cérémonies – Déplacements et réceptions, 
échanges et coopération » – Cadre général des dépenses autorisées 

Monsieur le Président indique qu’il y a lieu de renouveler, pour le mandat en cours, la délibération du Conseil 
Communautaire précisant le cadre de certaines dépenses de communication, déplacements et réception, échanges et 
coopération. 
 
Cette délibération doit ainsi énumérer : la nature de ces dépenses, leur motivation, les catégories de bénéficiaires. 
 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’autoriser à nouveau les dépenses suivantes : 
 
I — En matière de communication 
 

Toutes dépenses en nature de frais d’insertion et de publicité, objets publicitaires, édition de documents, etc., qui 
contribuent à promouvoir l’image de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe à l’occasion de 
manifestations sportives, culturelles, salons professionnels, colloques, campagnes de promotion économique, etc. 
 
L’organisation et la prise en charge de cocktails dans le cadre de manifestations importantes (Congrès, colloques,…). 

 
II — En matière de « Fêtes et cérémonies et réceptions » 
 

Toutes dépenses en nature de vins d’honneur, repas, cadeaux, qui ont pour objet d’honorer des hôtes de marque, 
des agents communautaires partant à la retraite ou quittant la Communauté de communes pour un autre poste, 
des élus locaux ou anciens élus communautaires ou ayant eu des liens étroits avec elle, ou toute personne ayant 
rendu des services éminents à la Communauté de communes. 
 
Les frais de restauration (traiteurs, restaurants, etc.) consécutifs à des réunions de travail d’élus ou d’agents 
communautaires ainsi que les frais de convives extérieurs qui sont les interlocuteurs des élus et agents. 
Les frais d’hôtel des hôtes de marque (exemple : élus européens, ministres), les frais d’hébergement (restauration 
et hôtellerie) et cadeaux offerts aux représentants d’entreprises dans le cadre de la prospection menée par la 
Communauté de communes pour l’implantation d’activités nouvelles. 
 
Les frais de compositions florales à l’occasion d’obsèques de personnalités que la Communauté de communes 
souhaite honorer. 
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III — Frais de mission et déplacements des élus 
 

Ils seront remboursés sur la base des frais réels dont l’élu aura fait l’avance et apportera les justificatifs. Ils 
comprendront les frais de transport, d’hébergement et de repas. Les frais de repas pourront comprendre ceux des 
personnes rencontrées pour les besoins de sa mission. Si le coût prévisionnel de la mission dépasse 765,00 €, il 
pourra être versé à l’élu un acompte provisionnel de 50 % du coût estimé. 
 

IV — Échanges - Solidarité — Coopération 
 

Les dépenses générées par l’accueil d’élus ou fonctionnaires français ou étrangers qui viendraient observer nos 
réalisations ou le mode de fonctionnement communautaire dans le cadre d’échanges formalisés ou de coopération 
ponctuelle. 

 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Cette délibération est prise au début de chaque mandat et demeure valable pour 

tout le mandat à venir. Celle-ci doit énumérer la nature des dépenses de communication, fêtes et cérémonies, 
déplacements et réceptions, échanges en listant les catégories des bénéficiaires qui pourraient y avoir droit. 

 Je liste approximativement et peux entrer dans le détail à votre demande.  
— En matière de communication, cela concerne toutes les dépenses sur les frais d’insertion de publicité et toute 

la communication en général ; 
— En matière de fêtes et cérémonies et réceptions : sont pris en compte tous les vins d’honneur et cadeaux pour 

les retraités, ou les médailles, les frais de restauration après des réunions de travail d’élus ou d’agents 
communautaires ; 

— Les frais de missions et déplacements des élus sont remboursés sur la base des frais réels, alors que dans les 
mandats précédents les élus n’ont jamais demandé de frais de mission ; 

— Pour ce qui est des échanges, des solidarités et des coopérations, ces dépenses seraient générées par l’accueil 
d’élus ou de fonctionnaires français ou étrangers qui viendraient observer notre travail ou échanger sur nos 
façons de faire.  

 Ainsi je vous ai résumé cette délibération à prendre une fois par mandat. »  
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Martine. Y a-t-il des questions dans l’assemblée ? Pas de question ! 

Est-ce qu'il y a des votes "Contre" 
Des abstentions ? 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 14, C'est une décision modificative du budget annexe. » 

14 — Décision modificative n° 1-202 du Budget annexe « SCPR » 
 (Service commun Production de Repas)  

Monsieur le Président propose, pour le Budget annexe du SCPR de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe, 

les modifications de crédits budgétaires 2020 inscrites dans le tableau ci-après. 
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 Madame Martine CRNKOVIC : « Au budget annexe "production de repas. Cette délibération est liée à la suivante. 

Pour que ce budget annexe s’équilibre, il convient que le budget général de la Communauté de Communes abonde 
d’une subvention à ce service annexe. Cette subvention s’élève à 90 000 euros, montant à laquelle elle 
s’équilibre. »  

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Cette situation est liée particulièrement à la crise sanitaire. » 

 
 Madame Martine CRNKOVIC : « à la crise sanitaire d’une part, mais aussi au déficit de service. Nous avons fait 

beaucoup moins de repas, et comme nous n’en vendons pas toujours suffisamment pour parvenir à l’équilibre 
pour ce service commun, la Communauté de Communes doit participer à l’équilibre du budget. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Y a-t-il des questions ? 

Qui est "Contre" ? 
Y-a-t-il des abstentions ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité, merci. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  

 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La délibération numéro 15 qui est la subvention d'équilibre au budget annexe.» 

15 — Subvention d’équilibre du budget annexe « SCPR » 

Monsieur le Président indique au Conseil que le Budget annexe du SCPR (Service Commun Production de Repas) de la 

Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe a subi les conséquences du confinement et que l’équilibre de ce budget 

n’est plus réalisé. 

 

BUDGET ANNEXE "PRODUCTION DE REPAS" DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 - 2020 06/11/2020

Comptes Dépenses Comptes Recettes

Section Fonction Nature Service Diminués Augmentés Diminués Augmentés

Crédits complémentaires

Chapitre 70
 Recettes en moins F 2510 7018 40 90 000,00

Chapitre 77
Participation exceptionnelle du Budget Principal 2510 774 40 90 000,00

Virement de Section à Section
. Virement de section à section F 2510 023
. Virement de section à section I 2510 021 0,00 0,00

0,00 0,00 90 000,00 90 000,00

Solde 0,00

Fonctionnement 90 000,00 90 000,00
Investissement

0,00 0,00 90 000,00 90 000,00

Solde net 0,00
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Le budget 2020 de ce budget annexe a prévu des recettes de ventes de repas pour 1 543 000 €. Mais, compte tenu de 

la période de confinement, les recettes s’élèveront à un chiffre nettement inférieur pour l’exercice 2020. De la sorte, il 

y a lieu de prévoir une subvention d’équilibre exceptionnelle de 90 000 € environ en section de fonctionnement. 

 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir délibérer sur le versement d’une subvention 

d’équilibre exceptionnelle de 90 000 € prévu dans la décision modificative n° 1 pour 2020 du budget principal. 

 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Comme nous venons de le voir dans la décision modificative, nous demandons 

votre accord pour octroyer cette subvention d’équilibre. Elles sont liées. 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, y a-t-il des questions ?  

Je soumets au vote ! 
Qui est "contre" ? 
Qui s'abstient ? 
Je vous remercie.  
La délibération est adoptée à l’unanimité. Je vous remercie. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  

 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Dominique LEROY. La décision numéro 16 qui est une décision modificative du 

budget principal. Je te laisse la commenter. » 
 

16 — Décision modificative n° 3-2020 du Budget principal  

Monsieur le Président propose, pour le Budget principal de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe, les 

modifications de crédits budgétaires 2020 inscrites dans le tableau joint ci-après. 
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BUDGET PRINCIPAL 2020  06/11/2020

Désignation, montants et imputation budgétaire

Comptes Dépenses Comptes Recettes

Section Fonction Nature Opération Diminués Augmentés Diminués Augmentés

Investissement - Crédits complémentaires

Dépenses et Recettes d'investissement
. Fonds de concours à CHANTENAY-VILLEDIEU
Extension de la Caserne des Sapeurs-Pompiers I 113.0 2041412 3 300,00
Financement sur l'enveloppe global des Travaux du BP 2020 I 020.90 2313 3 300,00

Fonctionnement - Crédits complémentaires

Recettes de fonctionnement
 

. Ajustement au réel 2020 des Recettes fiscales
Produit fiscal de la Taxe d'Habitation (TH) F 01 73111 27 960,00
Produit fiscal de la Taxe foncière bâtie (TF) F 01 73111 22 280,00
Produit fiscal de la Taxe foncière non bâtie (TFNB) F 01 73111 163,00
Produit fiscal de la Taxe additionelle à la TFNB F 01 73111 918,00
Produit fiscal de la Cotisation foncière des Entreprises (CFE) F 01 73111 81 035,00
Produit fiscal de la Cotisation Valeur Ajoutée (CVAE) F 01 73112 13 225,00
Produit fiscal de la Taxe Surfaces Commerciales (TASCOM) F 01 73113 35 675,00
Produit fiscal des Infrastructures et Réseaux (IFER) F 01 73114 2 620,00
Produit des rôles supplémentaires (RS) F 01 7318 75 000,00

. Relai Assistantes Maternelles (RAMPI)
Ajustement au réel 2020 suite oubli du rattachement 2019 F 63_1 7478 54 000,00

Dépenses de fonctionnement - COVID 19

. Ajustement des dépenses 2020

- Achats de masques et autres protections
- Masques pour habitants de la Communauté de Communes F 020.74 6068 238 000,00
- Masques pour les agents et les élus - Mission H&S F 020.74 60636 68 000,00
- Masques pour les agents et les élus - Service Achat F 020.74 60636 25 000,00
- Subvention de l'État sur les achats de masques F 020.74 74718 90 926,65
- Produits désinfectants pour agents et élus - Service Achat F 020.74 60636 20 000,00
- Protections pour les services F 020.74 60628 7 000,00

. Subvention d'équilibre aux Budgets annexes
Subvention d'équilibre du SCPR (Production de Repas) F 251.0 678 90 000,00

. Charges de personnel

. Primes COVID F 020.92 64118 30 000,00

. Frais Généraux

. Charges non supportées depuis le 17 mars 2020 F 822.1 615231 234 113,35

Recettes de fonctionnement - COVID 19

. Ajustement des recettes 2020

- Locations de bâtiments et terrains communaux
- Locations de bâtiments économiques (29 Rue Saint Blaise) F 90_62 752 2 840,00

Écritures d'ordre - Crédits complémentaires
. Intégration de frais d'études
Intégration des frais d'études pour le Manoir de la Cour I 95_3 2031
         "              "          "        I 95_3 2314 2008001

Virement de Section à Section
. Virement de section à section F 01 023
. Virement de section à section I 01 021 0,00 0,00

237 413,35 481 300,00 81 378,00 325 264,65

Balance des crédits 0,00

Fonctionnement Totaux de la section 234 113,35 478 000,00 81 378,00 325 264,65
Investissement Totaux de la section 3 300,00 3 300,00 0,00 0,00

237 413,35 481 300,00 81 378,00 325 264,65

En surligné, ce sont des écritures d'ordres. Solde net 0,00
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 Monsieur Dominique LEROY : « Il s’agit d’une troisième modification depuis le vote du budget. Celle-ci comprend 
des crédits complémentaires en dépenses et en recettes d’investissement, avec une dépense de 3 300 euros 
concernant l’extension de la caserne des sapeurs-pompiers de Chantenay-Villedieu. Nous y reviendrons tout à 
l'heure avec une délibération. Cette dépense est couverte par l’enveloppe globale des travaux du BP 2020.  

 Nous avons également des crédits complémentaires recettes de fonctionnement : il s’agit de l’ajustement au 
réel 2020 des recettes fiscales au titre de la taxe d’habitation et de la taxe foncière bâtie, la taxe foncière non bâtie, 
etc. Le montant s’élève ainsi à 180 338 euros, et nous avons des comptes recettes diminués de 918 euros 
concernant la taxe foncière non bâtie, 2 620 euros concernant l’IFER et 75 000 euros pour une provision faite au 
départ. Nous nous retrouvons donc avec un net de 101 800 euros. 

 Pour le relais assistantes maternelles RAMPI, il y a un ajustement au réel 2020 à la suite d’un oubli du 
rattachement 2019 pour un montant de 54 000 euros. 

 Nous avons également des dépenses de fonctionnement dues à la COVID-19 : il s’agit d’un ajustement des 
dépenses 2020 : achat de masques et autres protections, d’une part pour les habitants de la Communauté de 
Communes pour un montant de 238 000 euros, d’autre part pour les agents et les élus à hauteur de 68 000 euros, 
pour les agents et les élus au service Achats pour 25 000 euros, des produits désinfectants pour les agents et les 
élus pour 20 000 euros et des protections pour les services pour 7 000 euros.  

 En compte recettes, nous avons un montant de 90 926,65 euros provenant de subventions de l’État sur l’achat de 
ces masques.  

 En subvention d’équilibre au budget annexe, comme nous venons de le voir, il y a la subvention d’équilibre pour la 
production des repas pour un montant de 90 000 euros en dépense augmentée, et un montant de 30 000 euros 
pour les charges du personnel dû aux primes versées au personnel.  

 
 Concernant les frais généraux, le compte dépense est diminué de 234 113, 35 euros, concernant tous les secteurs, 

et qui permettent d’équilibrer les dépenses et les recettes.  
 Un autre poste s’élève à 2 840 euros, pour l’exonération des locations de bâtiments économiques au 29 rue Saint-

Blaise.  
 
 L’équilibre est à 0 comme indiqué en bas du tableau.  
 Voilà Monsieur le Président. »  

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, Dominique, pour ces explications. Je soumets cette délibération au vote. 

Qui est "contre" ? 
Y-a-t-il des abstentions ? 
Elle est adoptée à l’unanimité, merci. » 

 
  Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Dominique, toujours sur les créances éteintes et les créances devenues 

irrécouvrables. » 

17 — Créances éteintes et créances irrécouvrables 
Budget annexe « Gestion des déchets ménagers » 

Monsieur le Président indique au Conseil Communautaire que diverses recettes, après épuisement de tous les moyens 
réglementaires dont dispose le comptable public, demeurent irrécouvrables.  
Le montant total des créances transmis par la Trésorerie de Sablé-sur-Sarthe s’élève à la somme totale de 5 135,19 € 
pour le budget annexe « Gestion des Déchets ménagers » de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe. 
 
Il est précisé que ces créances ont fait l’objet d’une provision pour dépréciation et que la charge correspondante a donc 
déjà été supportée. Pour ce faire, les provisions qui ont été comptabilisées de 2013 à 2019, au compte 6817, seront 
reprises en 2020 au compte 7817 (en produits). 
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Les créances concernées seront comptabilisées en charge dans les natures comptables 6541 (créances irrécouvrables) 
et 6542 (effacement de dette — liquidation judiciaire). 

 
Natures 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019   2020 

6541         
        

 
6542 

 
19,55 € 

 
577,13 € 

 
348,09 € 

 
605,29 € 

 
1 792,37 € 

 
1 211,53 € 

 
523,56 € 

 
57,67 € 

         
TOTAL 19,55 € 577,13 € 348,09 € 605,29 € 1 792,37 € 1 211,53 e 523,56 € 57,67 € 

 
Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire d’admettre en non-valeur l’ensemble des titres inhérents 
aux montants ci-dessus, pour une valeur globale de 5 135,19 €. 
 
 Monsieur Dominique LEROY : « Il s’agit d’une délibération récurrente annuellement, puisque le montant total qui 

nous a été communiqué par la Trésorerie de Sablé-sur-Sarthe concernant ces créances éteintes et ces créances 
devenues irrécouvrables s’élèvent à la somme de 5 135,19 euros, concernant le budget annexe de gestion des 
déchets ménagers de la Communauté de Communes.  

 Il est précisé que ces créances ont fait l’objet d’une provision pour dépréciation et que la charge correspondante a 
pu être supportée. Le tableau mentionne chaque année ces produits recouvrés.  

  
 Ainsi le Président propose au Conseil Communautaire d’admettre en non-valeur l’ensemble des titres inhérents 

aux montants ci-dessus, pour une valeur globale de 5 135,19 €. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Dominique. Je soumets cette délibération au vote.  

Y-a-t-il des votes "Contre" ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
Elle est adoptée à l’unanimité. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Dominique, toujours le fonds de concours avec la Commune de Sablé pour le 

CISPD. » 

18 — Fonds de concours avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe - CISPD 

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de passer une nouvelle convention avec la Commune de 
Sablé-sur-Sarthe, pour un fonds de concours à verser pour des travaux d’aménagement de bureaux à l’étage, au CISPD. 
 
Il rappelle que la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe n’ayant pas à réaliser ces travaux, cette dernière 
apporte cependant un fonds de concours à la Commune de Sablé-sur-Sarthe. 
 
Il précise que ce fonds de concours représente la moitié du coût net à la charge de la commune de Sablé-sur-Sarthe, 
calculé selon les plans de financement figurant dans le tableau joint (voir en annexe). 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
– d’approuver les termes de la convention financière à intervenir entre la Communauté de communes de Sablé-sur-

Sarthe et la Commune de Sablé-sur-Sarthe, 
– de l’autoriser, ou son représentant, à signer ladite convention (N° 3), 
– et de l’autoriser à verser le fonds de concours à la Commune de Sablé-sur-Sarthe en fonction de l’échéancier de 

versement figurant dans la convention.  
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 Monsieur Dominique LEROY : « Il s’agit de passer une nouvelle convention avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe 
pour un fonds de concours à verser pour des travaux d’aménagement de bureaux à l’étage, au CISPD, sachant que 
la Ville de Sablé-sur-Sarthe met ce bâtiment à disposition à titre gratuit. 

 La Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe n’ayant pas à réaliser ces travaux, cette dernière cependant un 
fonds de concours à la Commune de Sablé-sur-Sarthe. Il précise que ce fonds de concours représente la moitié du 
coût net à la charge de la Commune de Sablé-sur-Sarthe, calculé selon les plans de financement figurant dans le 
tableau joint.  

 
  Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

— d’approuver les termes de la convention financière à intervenir entre la Communauté de Communes de Sablé-
sur-Sarthe et la Ville de Sablé-sur-Sarthe, 

— de l’autoriser, ou son représentant, à signer ladite convention, 
— et de l’autoriser à verser le fonds de concours à la Commune de Sablé-sur-Sarthe en fonction de l’échéancier de 

versement figurant dans la convention. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Vous trouverez la convention en annexe et le tableau financier prévisionnel 

sur lequel vous allez pouvoir voir les parts à financer à hauteur de 7 803,51 euros, de la Commune de Sablé-sur-
Sarthe et à la même hauteur pour la Communauté de Communes.  

 Est-ce qu’il y a des questions sur ce point ? Pas de question ! 
 Est-ce qu'il y a des votes "Contre" ? 
 Des abstentions. 
 Merci.  
 La délibération est adoptée à l’unanimité. »  
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point 19 concerne un fonds de concours avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe. » 

19 — Fonds de concours avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe – Montants définitifs 

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire la délibération du 13 février 2020 par laquelle ont été 
définis, avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe, les fonds de concours à recevoir et à verser dans le cadre du programme 
« Action Cœur de Ville ». 
 
Les missions étant achevées, Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de l’autoriser, ou son/sa 
représentant(e), à signer tous documents et à recevoir et verser les subventions d’équipement, sur 2020, avec la 
Commune de Sablé-sur-Sarthe. 
 
Participation à verser à la Commune de Sablé-sur-Sarthe 

                        Montants 
  Prévisionnel Définitif 
  

- Diagnostic sur offre commerciale :   15 000,00 € 10 192,50 € 
 

  
Participation à recevoir de la Commune de Sablé-sur-Sarthe 

                        Montants 
  Prévisionnel Définitif 

 
- Prédiagnostic opérationnel OPAH-RU  20 000,00 €                21 602,50 € 
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 Monsieur Dominique LEROY : « Il s’agit d’un fonds de concours avec des montants définitifs.   
 Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire la délibération du 13 février 2020 par laquelle ont été 

définis, avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe, les fonds de concours à recevoir et à verser dans le cadre du 
programme « Action Cœur de Ville ». Les missions étant achevées, Monsieur le Président propose au Conseil 
Communautaire de l’autoriser, ou son/sa représentant(e), à signer tous les documents et à recevoir et verser les 
subventions d’équipement, sur 2020, avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe. 

 La participation à verser à la Commune de Sablé-sur-Sarthe s’élève à un montant définitif de 10 192,50 euros contre 
un prévisionnel à 15 000 euros qui concernait le diagnostic sur l’offre commerciale.  

 La participation à recevoir de la Commune de Sablé-sur-Sarthe pour un montant définitif de 21 602,50 euros alors 
que le prévisionnel était de 20 000 euros, concernant les prédiagnostics opérationnels OPAH-RU. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, Dominique, je soumets au vote cette délibération. Y a-t-il des questions ? 

Je note l’avis favorable de la commission.  
Y-a-t-il des votes "Contre" ? 
Des abstentions ? 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Le point 20, Dominique, c'est une convention avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe 

pour des opérations réciproques. » 

20 — Conventions avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe pour des opérations réciproques 

Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que le comptable public demande qu’une convention soit 
établie avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe dès lors que les deux collectivités se refacturent des charges, identifiées 
par l’utilisation de comptes miroirs. 
 
Dans le cas présent, il est nécessaire de passer une convention pour la refacturation par la Commune de Sablé-sur-
Sarthe des charges inhérentes à l’accueil des élèves des aires des gens du voyage. 
 
En effet, la commune supporte les charges liées à l’accueil des enfants des gens du voyage et doit refacturer ces 
dépenses à la Communauté de communes, compétente en matière d’accueil des gens du voyage. Le montant refacturé 
pour l’année scolaire 2018/2019 s’élève à 1 153,78 €. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
– d’approuver les termes de la convention à intervenir de refacturation pour l’accueil des enfants des gens du voyage 

avec la commune de Sablé-sur-Sarthe, 
 
– d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cette convention. 
  
 Monsieur Dominique LEROY : « Cette délibération concerne l’accueil des élèves des aires des Gens du Voyage. Je 

crois qu’aucune convention n’existait auparavant, mais cela fait longtemps que la Communauté de Communes 
finançait les communes dotées d’aires permettant d’accueillir des Gens du Voyage. Apparemment, la Trésorerie 
demande qu’une convention soit établie.  

 La Commune supporte les charges liées à l’accueil des Gens du Voyage et doit refacturer ces dépenses à la 
Communauté de Communes compétente en matière d’accueil des Gens du Voyage. Le montant refacturé pour 
l’année scolaire 2018/2019 s’élève à 1 153, 78 euros.  

 Il est proposé au Conseil communautaire : 
 - d’approuver les termes de la convention à intervenir de refacturation pour l’accueil des enfants des Gens du 

Voyage avec la Commune de Sablé-sur-Sarthe ; 
 - d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cette convention qui est jointe à la délibération. » 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, Dominique. Y a-t-il des questions ? » 
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « D’après ce que je comprends, Dominique, nous n’avions pas de convention. Nous 

avons deux aires d’accueil : ne faudrait-il pas prévoir aussi une convention avec Parcé parce que même s’il n’y a 
pas eu d’enfants cette année ? » 

  
 Monsieur Dominique LEROY : « Tout à fait ! J’ai eu cette discussion avant la réunion avec Jérôme DOISY. La même 

convention viendra pour le secteur de Parcé. » 
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Merci. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Une remarque de Brigitte TÊTU-ÉDIN apparaît dans le fil de discussion 

instantanée : elle questionne la référence faite à l’année scolaire 2018/2019. Il y a un décalage. C'est normal. » 
 
 Monsieur Michel GENDRY : « Ma question porte sur la perte de compétence des Gens du Voyage par la 

Communauté de Communes, puisque c’est maintenant le SMGV qui en a la compétence. Est-ce qu’alors la 
Communauté de Communes a toujours à verser cette prise en charge des frais de scolarité ? » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Oui, parce que c’est par délégation que le syndicat exerce la gestion. »  
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Nous avons confié la gestion des aires d’accueil, mais nous n’avons pas perdu la 

compétence. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « En effet, il ne s’agit que d’une délégation de compétence. Merci. Je soumets cette 

délibération aux voix.  
Y-a-t-il des votes "Contre" ? 
Des abstentions ? 

 Elle est adoptée à l’unanimité. » 
 

Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Dominique, le fonds de concours avec la Commune de Chantenay-Villedieu. Tu 

devais nous l'expliquer tout à l'heure sur la caserne. » 

21 — Fonds de concours à la Commune de Chantenay-Villedieu — Caserne de Chantenay-
Villedieu pour le compte de la Commune d’Asnières-sur-Vègre 

Monsieur le Président indique au Conseil Communautaire que les crédits budgétaires pour le fonds de concours à verser à 
la Commune de Chantenay-Villedieu pour les travaux d’extension de la caserne de Chantenay-Villedieu, pour le compte de 
la Commune d’Asnières-sur-Vègre, seront inscrits dans la décision modificative n° 2. 
 
Monsieur le Président précise que cette participation représente 9,87 % du coût net à la charge de la Commune de 
Chantenay-Villedieu calculé selon le plan de financement suivant : 
 
Dépenses hors taxes 
Montant prévisionnel de l’opération  :  109 166,66 € 
 
Recettes hors taxes 
Participation de la Communauté de communes  :    3 227,02 € 
 
Participation des 4 autres communes :     13 147,98 € 
 
 



28 
 

Participations du Conseil Départemental de la Sarthe :     92 791,66 € 
et SDIS de la Sarthe    
   ------------------- 
 Total     109 166,66 € 
 
Monsieur le Président propose au Conseil communautaire : 
  
– d’approuver les termes de la convention financière, et des annexes inhérentes, entre la Commune de Chantenay-

Villedieu et la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe, 
 

– d’autoriser, Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention. 
 
– de l’autoriser à verser le fonds de concours à la Commune de Chantenay-Villedieu. 
 
 Monsieur Dominique LEROY : « Chantenay-Villedieu doit desservir la Commune d’Asnières au niveau des services 

d’incendie et de secours. Puisqu’Asnières fait partie de la Communauté de Communes et que Chantenay a fait des 
travaux dans sa caserne, il demande une participation, comme cela a déjà été fait sur d’autres casernes (Précigné, 
Auvers-le-Hamon). Cette participation représente 9,87 % du coût net à la charge de la Commune de Chantenay 
calculé selon le plan de financement suivant : 

 Les dépenses hors taxes s’élèvent à 109 166,66 euros, et en recettes hors taxes nous notons la participation de la 
Communauté de Communes pour 3 227,02 euros, ainsi que la participation des quatre autres communes à hauteur 
de 13 147,98 euros qui doivent être sur le territoire de l’AFBN et la participation du Conseil départemental de la 
Sarthe et le SDIS de la Sarthe pour un montant de 92 791, 66 euros.  

 Il est demandé à Monsieur le Président  
 - d’approuver les termes de la convention financière et des annexes inhérentes entre la Commune de Chantenay 

et la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe ; 
 -d’autoriser le Président ou son représentant à signer ladite convention ; 
 -de l’autoriser à verser le fonds de concours à la Commune de Chantenay. 
  La convention est jointe à la délibération. »  
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Puis-je apporter quelques éléments de précision ? » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Oui, et peut-être pourras-tu répondre aussi à ma question. Sur les 92 000 euros, 

qui représentent 50 %, je ne comprends pas cette proportion affichée, pour un montant de 109 000 euros. » 
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Je suis d’accord avec toi. En l’occurrence, les pourcentages ne doivent pas être 

bons. Chaque fois que nous faisons des travaux d’extension sur des centres de secours, comme c’est arrivé à Parcé 
et sur d'autres collectivités, il est prévu que ce soit le Département et le SDIS qui paient 50 % des travaux, et puis 
de répartir les 25 % sur les collectivités.  

 Quand une collectivité comme Chantenay ou d'autres autour ont la compétence contingent incendie, ce sont les 
communes qui paient, dans notre cas à nous, c’est notre Communauté de Communes. Je le souligne, parce que 
c’est encore un service que la Communauté de Communes rend aux communes de la Communauté de Communes. 
C’est cette dernière qui a la compétence contingent incendie et qui paie pour les communes.  

 Effectivement, il ne doit rester normalement que 25 % à la charge des communes. Il faudrait revoir les 
pourcentages, puisque je suis quasiment sûre que les montants sont bons puisque je les ai présentés à 
l’inauguration. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Nous corrigerons les pourcentages, ce sont les montants qui sont le plus important. 

Merci de cette précision importante, Martine. Je soumets cette délibération aux voix. »  
 
 Madame Brigitte TÊTU-ÉDIN : « Excusez-moi, le montant et le pourcentage indiqués pour la Communauté de 

communes ne sont pas bons. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « L'ensemble des pourcentages est à revoir. » 
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 Madame Martine CRNKOVIC : « Les pourcentages ne sont pas bons, alors que les montants sont justes. Il y a un 
calcul basé sur un prorata en fonction du nombre d’interventions dans les communes. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je soumets donc cette délibération au vote. 

Est-ce qu'il y a des votes "Contre" ? 
Des abstentions ? 
Elle est adoptée à l’unanimité. » 

 
 Madame Martine CRNKOVIC : « J’ai retrouvé les montants exacts des participations. Il s’agit de 50 % par le SDIS, 

35 % par le Conseil départemental et 15 % par la Commune de Chantenay et les quatre autres communes, y 
compris la Communauté de Communes. »   

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  

 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 22, Dominique, concerne la prolongation du Contrat Territoires-Région 

pour le CTR et les demandes de subventions. » 

22 — Prolongation du Contrat Territoires-Région (CTR) — Demandes de subventions 

Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que le Contrat Territoires-Région 2020 (CTR) du Pays Vallée 
de la Sarthe a été adopté par le Conseil régional le 17 novembre 2017 et a pour objet de préciser et d’organiser les 
interventions de la Région, jusqu’au 31 décembre 2020. 

Le Pays Vallée de La Sarthe assure le chef de filât du Contrat Territoires-Région pour ses trois communautés de 
communes membres : Loué-Brûlon-Noyen, Sablé-sur-Sarthe et Val de Sarthe. 

Chaque intercommunalité conserve sa dotation régionale.  

Au vu du contexte de crise sanitaire, tous les projets inscrits au Contrat Territoires-Région ne pourront pas faire l’objet 
d’un dépôt de demande de subvention dans ces délais. 

C’est pourquoi il est proposé de solliciter auprès de la Région, une prolongation du CTR, jusqu’au 30 septembre 2021. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

- de solliciter auprès de la Région, une prolongation du CTR jusqu’au 30 septembre 2021, 
- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant à signer tous documents relatifs à la mise en œuvre de cette 

prolongation. 
 
 Monsieur Dominique LEROY : « Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que le Contrat 

Territoires-Région 2020 du Pays Vallée de la Sarthe a été adopté par le Conseil régional le 17 novembre 2017 et a 
pour objet de préciser et d’organiser les interventions de la Région, jusqu’au 31 décembre 2020. 

 Au vu du contexte de crise sanitaire, tous les projets inscrits au Contrat Territoires-Région ne pourront pas faire 
l’objet d’un dépôt de demande de subvention dans ces délais. 

 C’est pourquoi il est proposé de solliciter auprès de la Région, une prolongation du CTR, jusqu’au 
30 septembre 2021. Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

 – de solliciter auprès de la Région une prolongation ; 
   – d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant à signer tous documents relatifs à la mise en œuvre de 

cette prolongation. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, Dominique. Y a-t-il des questions ? Non, pas de question. 

Je soumets cette délibération aux voix.  
Qui est "Contre" ? 
Qui s'abstient ? 
Vote à l’unanimité pour la délibération numéro 22. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 23, Dominique, sur l'équipement dédié à l'attractivité économique, les 
demandes de subventions. » 

23 — Équipement dédié à l’attractivité économique – Demandes de subventions 

Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire du plan de financement prévisionnel de l’équipement dédié 
à l’attractivité économique et des différentes subventions sollicitées à ce titre.  
 
Conformément à la délibération n° CdC-013-2019, le projet permettra une jonction directe avec la gare de Sablé-sur-
Sarthe, affirmant le lieu de facto comme une véritable vitrine du territoire. 
 
Conformément à la délibération n° CdC-044-2019, portant sur la création d’une autorisation de programme au titre du 
projet immobilier dédié à l’attractivité économique du territoire, permettra une affectation à hauteur de 2 600 000 € 
TTC au titre de cette opération. 
 
L’objectif du projet est de mettre à disposition un lieu voué à l’accompagnement, la promotion et le développement de 
l’activité économique.  
 
L’emprise retenue est la parcelle BH 455, située boulevard de la Primaudière, d’une surface de 681 m². 
 
Il s’agit d’apporter un accompagnement en termes d’ingénierie aux porteurs de projets ainsi qu’une offre de bureaux 
et de mettre à disposition des espaces partagés afin de faciliter et de favoriser les nouveaux modes de travail.  
 
Ce bâtiment sera également une vitrine du territoire et du savoir-faire des entreprises saboliennes.  
 
Le plan prévisionnel de financement des seuls travaux hors taxes est le suivant :  
 

Dépenses Montants HT Recettes Montants HT 
Travaux HT  1 695 000 € État DSIL (Plan de relance) 500 000 € 
  Département (dispositif E-LINK) 25 000 € 
  Département (Plan de relance) 177 000 € 
  Région (Plan de relance) 320 000 € 
  Autofinancement 673 000 € 
Total : 1 695 000 € Total : 1 695 000 € 

 
Dans le cadre de la demande de subvention au titre du programme « Espaces Numériques de Proximité » (dispositif E-
LINK), porté par le Département de la Sarthe, le coût de raccordement au très haut débit (sous réserve de la faisabilité 
technique dans le cadre du schéma directeur d’aménagement numérique du territoire de la Sarthe (SDTAN) sera pris 
en compte dans la détermination du montant de la subvention susceptible d’être attribué.   
 
Le bâtiment accueillera :  
 
- au rez-de-chaussée, un hall d’accueil et d’exposition, les bureaux de la Mission économique, les bureaux des 

partenaires du service, une salle de réunion, un espace de reprographie ; 
 

- au 1er étage, les bureaux de la pépinière d’entreprises ainsi que l’espace de « coworking » ; 
 

- au 2e étage, une grande salle de réunion, un espace de convivialité, un espace de détente et les espaces extérieurs. 
La surface estimée de cet équipement sera de 742,90 m² (phase APS).  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter au titre des plans de relance les concours de 

l’État, de la Région des Pays de la Loire et du Département de la Sarthe, au taux le plus élevé possible ; 
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- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à déposer des demandes de subventions auprès des 
partenaires financiers suscités ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs aux demandes de 
subventions ; 

 
- de s’engager à réaliser le projet en cas d’obtention de la subvention sollicitée à cet effet et à prendre en charge 

l’autofinancement nécessaire à la réalisation de l’opération, notamment si les montants des subventions 
souhaitées sont inférieurs au montant prévisionnel ; 

 
- d’attester de l’inscription du projet tant en autorisation de programme (AP) qu’en crédits de paiements (CP) au 

titre du budget de l’année en cours comme indiqué dans le ROB adopté le 19 décembre 2019 et qui est inscrit dans 
le budget primitif voté le 13 février 2020 ; 

 
- d’attester de l’inscription des dépenses en section d’investissement ; 

 
- d’attester de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 
 

 
 Monsieur Dominique LEROY : « Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire du plan de financement 

prévisionnel de l’équipement dédié à l’attractivité économique et des différentes subventions sollicitées à ce titre. 
 Conformément à la délibération de la Communauté de Communes, le projet permettra une jonction directe avec 

la gare de Sablé, affirmant le lieu de facto comme une véritable vitrine du territoire. 
 Conformément à la délibération 44-2019, portant sur la création d’une autorisation de programme au titre du 

projet immobilier dédié à l’attractivité économique du territoire, permettra une affectation à hauteur de 
2 600 000 € TTC au titre de cette opération. 

 L’objectif du projet est de mettre à disposition un lieu voué à l’accompagnement, la promotion et le développement 
de l’activité économique.  

 L’emprise retenue est la parcelle BH 455, située boulevard de la Primaudière, d’une surface de 681 m². 
 Il s’agit d’apporter un accompagnement en termes d’ingénierie aux porteurs de projets ainsi qu’une offre de 

bureaux et de mettre à disposition des espaces partagés afin de faciliter et de favoriser les nouveaux modes de 
travail.  

 Ce bâtiment sera également une vitrine du territoire et du savoir-faire des entreprises saboliennes et le plan 
prévisionnel de financement des seuls travaux hors taxes est le suivant :  

 – le montant des travaux est estimé à 1 695 000 euros et les recettes attendues sont ainsi constituées : 
 – provenant de l’État pour DSIL concernant le plan de relance à hauteur de 500 000 euros ; 
 – provenant du Département avec le dispositif E-Link à hauteur de 25 000 euros ; 
 – le Département pour le plan de relance : 177 000 euros ; 
 – la Région pour le plan de relance : 320 000 euros ; 
 – ainsi, il resterait à couvrir en autofinancement un montant de 673 000 euros.  
 
 Dans le cadre de la demande de subvention au titre du programme « Espaces Numériques de Proximité » (dispositif 

E-LINK), porté par le Département de la Sarthe, le coût de raccordement au très haut débit (sous réserve de la 
faisabilité technique dans le cadre du schéma directeur d’aménagement numérique du territoire de la Sarthe) sera 
pris en compte dans la détermination du montant de la subvention susceptible d’être attribuée.   

 
 Le bâtiment accueillera :  
 – au rez-de-chaussée, un hall d’accueil et d’exposition, les bureaux de la Mission économique, les bureaux des 

partenaires du service, une salle de réunion, un espace de reprographie ; 
 – au premier étage, les bureaux de la pépinière d’entreprises ainsi que l’espace de « coworking » ; 

 
 – au deuxième étage, une grande salle de réunion, un espace de convivialité, un espace de détente et les espaces 

extérieurs. 
 La surface estimée de cet équipement sera de 742,90 m² (en phase APS).  
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 Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 
 – d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter le concours de l’État et du Département de la 

Sarthe au taux le plus élevé possible ; 
 – d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à déposer des demandes de subventions auprès des 

partenaires financiers suscités ; 
 – d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs aux demandes de 

subventions ; 
 – de s’engager à réaliser le projet en cas d’obtention de la subvention sollicitée à cet effet et à prendre en charge 

l’autofinancement nécessaire à la réalisation de l’opération, notamment si les montants des subventions 
souhaitées sont inférieurs au montant prévisionnel ; 

 – d’attester de l’inscription du projet tant en autorisation de programme qu’en crédits de paiements au titre du 
budget de l’année en cours comme indiqué dans le ROB adopté le 19 décembre 2019 et qui est inscrit dans le 
budget primitif voté le 13 février 2020 ; 

 – d’attester de l’inscription des dépenses en section d’investissement ; 
 – d’attester de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 
 Voilà Monsieur le Président. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci. Je pense que c’est un beau projet. Nous avons besoin d’une vitrine. Nous 

avons la chance d’avoir la gare avec ses arrêts TGV qui constituent un élément d’attractivité de notre territoire. 
Ceci dit, ce projet s’entend et se conçoit dans un projet global d’urbanisme. C’est la ville de Sablé qui pilote ce 
dernier, mais il faut avoir conscience de l’accompagnement nécessaire de la Communauté de Communes lors de 
l’élaboration de ce projet d'urbanisme de rénovation du quartier. C'est un ensemble que l'on créé, dont 
l’équipement dédié à l’attractivité économique sera un des points forts.  

 Y a-t-il des questions ?  
 
 Madame Emma VERON : « Je voudrais savoir comment a été fait le tableau prévisionnel de financement ? À partir 

de taux de quel montant. Il est dit que le Président doit demander les taux « les plus élevés. »  
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Les taux les plus élevés correspondent aux montants présentés dans le tableau. »  
 
 Madame Emma VERON : « Qu’en est-il en cas de refus ? Savons-nous ce qu’il en est ? » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Aujourd’hui, nous sommes dans une situation où l’on demande aux collectivités 

d’investir dans le plan de relance. Les subventions sont proposées, et il n’est pas question de générosité. Pour 
relancer l’économie, ce à quoi nous avons tout intérêt. Nous sommes quasiment certains de l’obtention de ces 
subventions. » 

 
 Madame Emma VERON : « Entendu, je vous remercie. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Y a-t-il d’autres questions ? Je soumets cette délibération aux voix. 

Y-a-t-il des votes "contre" ? 
Des abstentions ?  
Je vous remercie. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je vais demander à Pierre PATERNE de nous présenter la délibération 24, sur le 

contrôle de conformité des branchements d'eaux usées. » 
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24 — Contrôle de conformité des branchements d’eaux usées 

Le contrôle des branchements d’eaux usées consiste à vérifier la séparation des eaux usées et des eaux pluviales lorsque 
les 2 réseaux existent. 
 
L’acquéreur et le vendeur doivent être informés de cette procédure et de ses coûts avant de signer le compromis de 
vente. 
 
La procédure de contrôle est la suivante : 
 

• Le vendeur ou son représentant contacte une entreprise mandatée par la Communauté de communes. Le coût 
du contrôle dépend de l’entreprise. Il est à la charge du vendeur. 

 
• En cas de non-conformité, une contre-visite dans un délai de 5 mois à réception de l’attestation de non-

conformité, sera réalisée par une entreprise. Le coût est à la charge du demandeur. 
 

• Passé ce délai de 5 mois, sans motivation de retard pour la mise en conformité, le propriétaire de l’habitation : 
 
 Sera pénalisé d’un montant équivalent à la redevance assainissement collectif majorée de 100 % 

(article L.1331-8 du Code de la Santé Publique) ; 
 
 Réglera le montant des travaux, réalisés par la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe, nécessaire 

à la mise en conformité. En vertu de l’article L.1331-6 du Code de la Santé Publique, la Communauté de 
communes de Sablé-sur-Sarthe peut, après mise en demeure procéder d’office et aux frais de l’intéressé 
aux travaux nécessaires ». 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à rendre le contrôle 
de branchement obligatoire lors de la vente d’un bien immobilier.  
 
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Bonsoir Monsieur le Président. Merci pour la parole. Pour mémoire, je rappelle que 

la Communauté de Communes a pris la compétence assainissement au 1er janvier 2020 et ce dans le cadre de la loi 
NOTRe. Le constat a été fait que toutes les communes n’appliquaient pas la conformité du branchement des eaux 
usées. C’est dans ce cadre que s’inscrit cette délibération. 

  
 Le contrôle des branchements d’eaux usées consiste à vérifier la séparation des eaux usées et des eaux pluviales 

lorsque les deux réseaux existent. L’acquéreur et le vendeur doivent être informés de cette procédure et de ses 
coûts avant de signer un compromis de vente. 

 La procédure de contrôle est la suivante : 
 — L'acquéreur ou son représentant contacte une entreprise mandatée par la Communauté de communes. Le coût 

du contrôle dépend de l’entreprise. Il est à la charge de l’acquéreur. 
 — En cas de non-conformité, une contre-visite dans un délai de 5 mois à réception de l’attestation de non-

conformité, sera réalisée par une entreprise. Le coût est à la charge du demandeur. 
 — Passé ce délai de 5 mois, sans motivation de retard pour la mise en conformité, le propriétaire de l’habitation : 
   — sera pénalisé d’un montant équivalent à la redevance assainissement collectif majorée de 100 % ; 
  — réglera le montant des travaux, réalisés par la Communauté de Communes de Sablé, nécessaires à la 

mise en conformité. En vertu du Code de la Santé Publique, la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe 
peut, après mise en demeure procéder d’office et aux frais de l’intéressé aux travaux nécessaires.  

  
 Ainsi est-il proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à rendre le 

contrôle de branchement obligatoire pour la vente d’un bien immobilier, et ce, afin d’harmoniser toutes les 
communes. La commission a émis un avis favorable. »  
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, Pierre, pour ces explications. Y a-t-il des questions ? » 
 
 Monsieur Claude DAVY : « Aujourd’hui, dans le cadre d’une vente, c’est le vendeur qui paie le diagnostic sur le 

contrôle d’assainissement, nous sommes bien d’accord. Ce n’est pas l’acquéreur. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Oui, je confirme. C’est ce que je paie en ce moment. Sauf s’il y a accord. » 
 
 Monsieur Claude DAVY : « Sauf s’il y a accord, c’est entendu. Neuf fois sur dix, c’est bien à la charge du vendeur. 

Peut-être est-ce différent pour une mise en conformité mais pour le diagnostic c'est bien à la charge du vendeur. » 
 
 Monsieur Denis ROCHER : « Vous avez raison, cela aurait plus de logique avec l’ensemble des prescriptions. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « En effet, je pense qu’il y a une modification à apporter à la délibération. C’est bien 

à la charge du vendeur. » 
 
 Monsieur Denis ROCHER : « De même que les frais de mise en conformité. »  
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je pense que cela peut être contractuel entre le vendeur et l’acquéreur. Ce qui 

permettrait de régler ce problème. »  
 

 Monsieur Denis ROCHER : « Le risque c'est qu'on se retrouve avec des maisons, s'il n'y a pas de décision, c'est qu'on 
va retrouver des logements dont la séparation ne sera pas faite. 

 Qui vérifiera si cela a été fait, s’il y a un accord entre le vendeur et l’acheteur ? » 
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Nous aurons alors le certificat de conformité. Effectivement, la charge des travaux 

n’est pas forcément à la charge que de l’acquéreur ou du vendeur. Elle relève d’un accord entre les deux.  
 Ce qui nous intéresse dans ce domaine, c’est le certificat de conformité. J’entends les propos de Claude DAVY, je 

pense qu’il y a une coquille dans le document, toutefois la finalité c’est d’avoir un certificat de conformité 
conforme. Cela peut donner lieu à des négociations entre l’acquéreur et le vendeur. Le but de ce contrôle est que 
l’acquéreur soit avisé des non-conformités, qu'il en ait connaissance. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Ceci dit, c’est bien inscrit dans l’acte notarié aussi. Je propose, sauf si nous avons 

une disposition réglementaire différente, et nous allons l’étudier, de passer malgré tout cette délibération en 
enlevant le « il est à la charge de ». Si cela pose un problème réglementaire, nous considérerons la délibération 
comme nulle, et la reprendrons plus tard. Aujourd’hui, je vous la soumets au vote en enlevant « il est à la charge 
de l’acquéreur.  

 Qui est contre ? 
 Qui s'abstient ? » 
 
 Madame Laurence BATAILLE : « Bonjour, Laurence BATAILLE, je m’abstiens. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien. La délibération est approuvée à la majorité. »     

 
Délibération adoptée à l’unanimité (1 abstention). 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pierre PATERNE, règlement du service d'assainissement collectif. » 

25 — Règlement du service d’assainissement collectif 

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe 
exerce la compétence assainissement depuis le 1er janvier 2020. 
 
Le règlement du service assainissement collectif est une obligation réglementaire. 
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Ce règlement détaille les modalités de facturation, de création de branchement, du raccordement des eaux 
industrielles, etc. Il rappelle les obligations des usagers, de la collectivité et de son exploitant. Il s’applique à l’ensemble 
des communes du territoire de la Communauté de communes.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le règlement 
du service d’assainissement collectif communautaire.  
 
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Monsieur le Président rappelle au Conseil communautaire que la Communauté de 

Communes de Sablé-sur-Sarthe exerce la compétence assainissement depuis le 1er janvier 2020. 
 Le règlement du service assainissement collectif est une obligation réglementaire. 
 
 Ce règlement détaille les modalités de facturation, de création de branchement, du raccordement des eaux 

industrielles, etc. Il rappelle les obligations des usagers, de la collectivité et de son exploitant. Il s’applique à 
l’ensemble des communes du territoire de la Communauté de Communes.  

 Il est proposé au Conseil communautaire d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le 
règlement du service d’assainissement collectif communautaire.  

  
 Cette délibération avait été discutée en commission et avait reçu un avis favorable.  

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pierre. Y a-t-il des observations, des questions sur cette délibération ? 

Pas de question ! Pas d'observation ! 
Je la soumets au vote. 
Qui est "Contre" ? 
Qui s'abstient ? » 

 
 Madame Laurence BATAILLE : « Re-bonjour, Laurence BATAILLE, je m’abstiens. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Cette délibération est adoptée à l’unanimité. »   

 
Délibération adoptée à l’unanimité (1 abstention). 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pierre PATERNE, Décision modificative n° 1-2020 du budget annexe Assainissement 

des eaux usées. » 

26 — Décision modificative n° 1-2020 du budget annexe « Assainissement des eaux 
usées » 

Monsieur le Président propose, pour le Budget annexe « Assainissement des eaux usées » de la Communauté de 

communes de Sablé-sur-Sarthe, les modifications de crédits budgétaires 2020 inscrites dans le tableau joint ci-après. 
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BUDGET Annexe - Assainissement des Eaux usées 2020 DÉCISION  MODIFICATIVE N° 1 30/09/2020

Désignation, montants et imputation budgétaire

Comptes Dépenses Comptes Recettes

Section Gestionnaire Nature Service Diminués Augmentés Diminués Augmentés

Transferts de résultats d'investissement 

Régies
Recettes d'investissement 
LE BAILLEUL  
 - Transfert de l'excédent d'investissement Investissement 81102 1068 04A 34 322,74 €    
BOUESSAY
 - Transfert de l'excédent d'investissement Investissement 81102 1068 05A 6 080,36 €       
SOUVIGNÉ/SARTHE
 - Transfert de l'excédent d'investissement Investissement 81102 1068 15A 61 500,00 €    
VION
 - Transfert de l'excédent d'investissement Investissement 81102 1068 16A 35 010,20 €    

Dépenses d'investissement
TRAVAUX
Travaux d'Assainissement dans les communes * Investissement 81102 2315 136 913,30 €  

Délégations de service public
Recettes d'investissement 
PARCÉ/SARTHE
 - Transfert de l'excédent d'investissement Investissement 81101 1068 10A 149 574,98 €  

Dépenses d'investissement
Etudes complémentaires pour les communes * Investissement 81101 2031 20 000,00 €    
Travaux d'Assainissement dans les communes * Investissement 81101 2315 129 574,98 €  

* Inscription liées à la reprise des résultats 
   d'investissement  des communes à l'équilibre budgétaire

Transferts de résultats de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement 
LE BAILLEUL  
 - Transfert de l'excédent de fonctionnement Fonctionnement 81102 778 04A  22 829,94 €    
BOUESSAY
 - Transfert de l'excédent de fonctionnement Fonctionnement 81102 778 05A 9 798,03 €       
NOTRE DAME DU PÉ
 - Transfert de l'excédent de fonctionnement Fonctionnement 81102 778 09A   14 067,61 €    

Recettes de fonctionnement 
PARCÉ/SARTHE
 - Transfert de l'insuffisance de fonctionnement Fonctionnement 81101 678 10A  90 997,12 €    
SOUVIGNÉ/SARTHE
 - Transfert de l'insuffisance de fonctionnement Fonctionnement 81102 678 15A  22 144,80 €    

Dépenses de fonctionnement 
Dans le cadre de la reprise des résultats et
pour tenir compte de l'équilibre budgétaire
 - Ajustement du compte de dépense Fonctionnement 81102 6061 24 550,77 €    
 - Ajustement du compte de dépense Fonctionnement 81101 61523 15 000,00 €    
 - Ajustement du compte de dépense Fonctionnement 81101 61528 8 000,00 €      
 - Ajustement du compte de dépense Fonctionnement 81101 617 20 000,00 €    
 - Ajustement du compte de dépense Fonctionnement 81101 6215 20 000,00 €    
 - Ajustement du compte de dépense Fonctionnement 81101 6226 27 997,11 €    

Ajustement de transferts de résultats budgétés

Recettes d'investissement 
LOUAILLES
 - Ajustement du transfert de l'excédent d'investissement Investissement 81102 1068 08A  11 586,13 €    
Dépenses d'investissement
Travaux d'Assainissement dans les communes Investissement 81102 2315 11 586,13 €    

Recettes de fonctionnement 
LOUAILLES
 - Ajustement du transfert de l'excédent d'investissement Fonctionnement 81102 778 08A  0,01 €              
Dépenses de fonctionnement 
 - Ajustement du compte de dépense Fonctionnement 81102 6061 0,01 €              

102 583,25 424 180,97 11 586,14 333 183,86

0,00

Fonctionnement 90 997,12 137 692,69 0,01 46 695,58
Investissement 11 586,13 286 488,28 11 586,13 286 488,28

102 583,25 424 180,97 11 586,14 333 183,86

En surligné, ce sont des écritures d'ordres. 0,00
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 Monsieur Pierre PATERNE : « Monsieur le Président propose, pour le Budget annexe « Assainissement des eaux 
usées » de la Communauté de Communes de Sablé, les modifications de crédits budgétaires inscrites dans le 
tableau ci-après. 

 Les chiffres qui sont indiqués dans ce tableau sont les reversements des différentes communes au budget annexe 
Assainissement de la Communauté de Communes. Ce sont des décisions qui ont été prises par les différents 
conseils municipaux. Je veux bien vous relire les chiffres si certains d’entre vous ont besoin d’explications.  

 Il s’agit en effet de reversements de sommes des excédents, investissements et fonctionnement sur le budget 
annexe de la Communauté de Communes. La commission avait émis un avis favorable. Voilà Monsieur le 
Président. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Pierre. Y a-t-il des questions ? » 
 
 Monsieur Claude DAVY : « Je souhaiterais connaître à peu près la date à laquelle nous seront demandées ces 

sommes par la Trésorerie. » 
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Après délibération de chacun de vos conseils municipaux, je pense que les trésoreries 

auront eu les avis de délibération. C’est ensuite aux trésoreries et aux communes de faire le nécessaire. 
Personnellement, pour le cas de la commune de Bouessay, cela doit être traité. C’est à votre trésorerie de vous 
donner les informations. » 

 
 Monsieur Claude DAVY : « Nous avons déjà fait des délibérations concordantes, nous n’avons donc pas besoin de 

délibérer à nouveau ? » 
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « À partir du moment où vous avez délibéré, c’est la trésorerie qui va vous indiquer les 

différentes opérations financières à faire. » 
 
 Monsieur Claude DAVY : « On aura juste à payer. » 
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Si je peux me permettre, il faut aussi que la Communauté de Communes nous 

envoie les sommes à payer. C’est le sens de la question. »  
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « C’est la trésorerie qui s’en charge. » 
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « La trésorerie ne pourra s’en charger que lorsque la Communauté de Communes 

aura envoyé les avis des sommes à payer. Elle ne pourra pas le faire avant. » 
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Il faut voir avec Patrick. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Selon le spécialiste à mes côtés, Patrick QUANTIN, Mme DE GUESER va faire ses 

calculs et faire le lien avec les communes. » 
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « D'accord. C'est parfait. Merci Daniel. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je soumets donc cette délibération au vote.  

Qui est "Contre" ? 
Qui s'abstient ? 
Merci. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  

 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Pierre, il s'agit pour la numéro 27, du transfert de la compétence assainissement 

collectif, le transfert des résultats des budgets annexes des communes au budget annexe "Assainissement des eaux 
usées". » 

 



38 
 

27 — Transfert de la compétence assainissement collectif — Transfert des résultats des 
budgets annexes des communes au budget annexe « Assainissement des eaux usées » 

Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire que dans le cadre du transfert de la compétence 
assainissement collectif, les communes concernées avaient la possibilité de transférer les résultats au 
31 décembre 2019 de leur budget annexe assainissement à la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe. 
 
Ces transferts ont pour objet d’abonder financièrement le budget annexe de l’assainissement collectif (Budget annexe 
« Assainissement des eaux usées ») de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe créé au 1er janvier 2020, afin 
de financer des études et travaux à conduire. 
 
Les communes suivantes ont délibéré sur le montant de ces transferts de résultats. 
 
 
Communes 

 
Transfert 

Excédent de 
fonctionnement 
(Compte 778) 

Déficit de 
fonctionnement 
(Compte 678) 

Excédent 
d’investissement 
(Compte 1068) 

Déficit 
d’investissement 
(Compte 1068) 

LE BAILLEUL Total 22 829,94 €  34 322,74 €  

BOUESSAY Total 9 798,03 €  6 080,36 €  

JUIGNÉ/SARTHE Total 8 142,30 €   17 215,41 € 

LOUAILLES Total 15 086,48 €  48 862,67 €  

NOTRE-DAME DU 
PÉ 

Partiel 14 067,61 €    

PARCÉ/SARTHE Partiel  90 997,12 € 149 574,98 €  

SOUVIGNÉ/SARTHE Partiel  22 144,80 € 61 500,00 €  

VION Partiel   35 010,20 €  

 
Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Bouverie a également délibéré sur le transfert total des résultats 
constatés au 31 décembre 2019. 
 

Syndicat 
Intercommunal 

d’Assainissement 

Excédent de 
fonctionnement 

(Compte 002) 

Excédent 
d’investissement 

(Compte 001) 
 

 
SIA LA BOUVERIE 

 

 
656 065,64 € 

 
45 687,31 € 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à engager toutes les 
démarches et opérations nécessaires pour procéder aux transferts des résultats présentés ci-dessus vers le budget 
annexe de l’assainissement collectif de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe sur l’exercice 2020. 
 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Cette délibération reprend les chiffres de la délibération précédente, dans un tableau 

de synthèse récapitulative. Comme je le disais tout à l’heure, elle va abonder le budget annexe assainissement de 
la Communauté de Communes.  

  
 Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire que dans le cadre du transfert de la compétence, les 

communes concernées avaient la possibilité de transférer les résultats au 31 décembre 2019 de leur budget annexe 
assainissement à la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe. 
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 Ces transferts ont pour objet d’abonder financièrement le budget annexe de l’assainissement collectif (Budget 
annexe « Assainissement des eaux usées ») de la Communauté de Communes de Sablé créé au 1er janvier 2020, 
afin de financer des études et travaux à conduire. 

 
 Il est proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à engager toutes 

les démarches et opérations nécessaires pour procéder au transfert des résultats présentés ci-dessus vers le budget 
annexe de l’assainissement collectif de la Communauté de Communes de Sablé sur l’exercice 2020.  

 La commission avait émis un avis favorable. »  
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Il est précisé aussi que, comme les communes, le syndicat intercommunal 

d’assainissement de la Bouverie a lui aussi délibéré pour des sommes conséquentes. »  
 
 Madame Brigitte TÊTU-EDIN : « Dans le libellé, il était marqué « avec possibilité », ce n’est pas plutôt “avec 

obligation” de transférer le résultat ? » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Non, c’est bien la possibilité laissée.  
 Je soumets maintenant au vote. 
 Est-ce qu'il y a des votes "Contre" ? 
  Des abstentions ? 
 Merci. Elle est adoptée à l'unanimité. »   
 

Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Convention de partenariat avec la Compagnie de danse baroque L'Eventail, Jean-

Louis LEMARIÉ. » 

28 — Convention de partenariat avec la Compagnie de danse baroque L’Éventail 

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que la Communauté de communes est compétente pour la 
mise en œuvre des enseignements de la danse sur le territoire communautaire. 
 
Concernant l’enseignement de la danse baroque au sein du conservatoire et en direction des classes CHAD, il est 
proposé d’avoir recours au service de la Compagnie professionnelle de danse baroque l’Éventail en résidence à Sablé-
sur-Sarthe. 
 
La convention de partenariat est établie pour l’année scolaire 2020-2021 sachant que le volume horaire annuel est 
estimé à 170 heures. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire : 

– d’approuver les termes de la convention ; 

– d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention avec la Compagnie de danse 
baroque l’Éventail. 

 
 Monsieur Jean-Louis LEMARIÉ : « Merci Monsieur le Président. La Communauté de Communes est compétente 

pour la mise en œuvre des enseignements de la danse sur le territoire communautaire. Concernant l’enseignement 
de la danse baroque au sein du Conservatoire et en direction des classes CHAD, il est proposé d’avoir recours au 
service de la Compagnie professionnelle de danse baroque l’Éventail en résidence à Sablé-sur-Sarthe. 

 La convention de partenariat est établie pour l’année scolaire 2020-2021 sachant que le volume horaire annuel est 
estimé à 170 heures. 
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 Il est demandé au Conseil Communautaire : 
 — d’approuver les termes de la convention ; 
 — d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention avec la Compagnie de danse 

baroque l’Éventail. 
 La commission en charge du tourisme, de la valorisation du patrimoine et de la culture a donné un avis favorable. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Jean-Louis. Y a-t-il des questions ? La convention est annexée. 

Je soumets cette délibération au vote.  
Y-a-t-il des votes "Contre" ? 
Des abstentions ? 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous remercie. »  

 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Claude DAVY pour la mise à disposition du Centre aquatique aux associations 

sportives. » 

29 — Convention de mise à disposition du Centre aquatique aux associatives sportives 

Monsieur le Président de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe informe le Conseil Communautaire qu’il 
est nécessaire de renouveler la convention de mise à disposition du Centre aquatique aux associations sportives arrivée 
à son terme. 
 
Monsieur le Président rappelle que la collectivité met à disposition des associations sportives (Canoë-Kayak Club 
sabolien, Sablé Triathlon, Les Goélands de Sablé, le Club Subaquatique sabolien…) dans le cadre de leurs activités 
aquatiques, les locaux du Centre aquatique (bassins, vestiaires et annexes). 
 
Il présente au Conseil Communautaire une nouvelle convention type de mise à disposition, qui sera établie avec chacune 
des associations, afin de définir les obligations et responsabilités de chacune des parties. 
 
Monsieur le Président propose que cette mise à disposition soit consentie à titre gratuit. 
 
Il précise que cette convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du 1er septembre 2020. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’approuver les termes de la convention ; 
- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions correspondantes avec chacune 

des associations. 
 
 Monsieur Claude DAVY : « Oui, bonsoir à tous. Monsieur le Président informe le Conseil communautaire qu’il est 

nécessaire de renouveler la convention de mise à disposition du Centre aquatique aux associations sportives arrivée 
à son terme. 

 Il rappelle que la collectivité met à disposition des associations sportives (Canoë-Kayak Club Sabolien, Sablé 
Triathlon, Les Goélands de Sablé, le Club Subaquatique sabolien) dans le cadre de leurs activités aquatiques, les 
locaux du centre aquatique (bassins, vestiaires et annexes). 

 Il présente au Conseil communautaire une nouvelle convention type de mise à disposition, qui sera établie avec 
chacune des associations, afin de définir les obligations et responsabilités de chacune des parties. 

 Le Président propose que cette mise à disposition soit consentie à titre gratuit et qu’une convention soit conclue 
pour une durée de trois ans à compter du 1er septembre 2020, qui se terminerait donc en 2023.  
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 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 — d’approuver les termes de la convention ; 
 — d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions correspondantes avec chacune 

des associations. 
 La commission a émis un avis favorable également. »  

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci Claude. Avez-vous des questions ? Je soumets cette délibération au vote.  

   Y-a-t-il des votes "Contre" ? 
   Qui s'abstient ? 

Adoptée à l’unanimité, merci. »  
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  

 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Claude, la numéro 30 sur la section de natation. C'est une convention 

quadripartite. » 

30 – Convention section natation renforcée entre : Communauté de communes de Sablé-
sur-Sarthe – Ville de Sablé-sur-Sarthe – Club des goëlands – Collège Reverdy 

Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que l’Education Nationale a mis fin au label de la section 
scolaire de natation du collège Reverdy depuis septembre 2014 rendant caduques la convention courant sur les années 
scolaires 2013-2014 à 2015-2016. 
 
Par accord entre les anciens partenaires (collège Reverdy, Club des Goélands, Ville de Sablé-sur-Sarthe et Communauté 
de communes de Sablé-sur-Sarthe), une convention d’une durée de 3 ans a été renouvelée pour les périodes 2017-2018, 
2018-2019, 2019-2020 afin de pouvoir continuer cette action d’aménagement des rythmes scolaires, permettant à de 
jeunes sportifs de poursuivre leur scolarité tout en pratiquant leur discipline sportive à un niveau renforcé. 
La convention étant arrivée à terme, il est proposé au Conseil communautaire : 

d’approuver les termes de la nouvelle convention ; 
- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer une nouvelle convention régissant le 

fonctionnement de la section natation renforcée avec les partenaires précités à compter de l’année 
scolaire 2020-2021 pour une durée de 4 ans. 

 
 Monsieur Claude DAVY : « Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que l’Éducation Nationale a 

mis fin au label de la section scolaire de natation du collège Reverdy, depuis septembre 2014, rendant caduque la 
convention courant sur les années scolaires 2013-2014 à 2015-2016. 

 En accord entre les anciens partenaires (collège Reverdy, Club des Goélands, Ville de Sablé-sur-Sarthe et 
Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe), une convention d’une durée de 3 ans a été renouvelée pour les 
périodes 2017-2018, 2018-2019, 2019-et 2020 afin de pouvoir continuer cette action d’aménagement des rythmes 
scolaires, permettant à de jeunes sportifs de poursuivre leur scolarité tout en pratiquant leur discipline sportive à 
un niveau renforcé. 

 La convention étant arrivée à terme, il est proposé au Conseil communautaire : 
 — d’approuver les termes de la nouvelle convention ; 
 — d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer une nouvelle convention régissant le 

fonctionnement de la section natation renforcée avec les partenaires précités à compter de l’année scolaire 2020-
2021 pour une durée de 4 ans.  

 La commission a émis un avis favorable. 
 Cette convention serait d’une durée de quatre ans de façon à correspondre au label qui a été obtenu 

“Génération 2024”. Ce label met en avant le lien fort entre le Collège, la Ville de Sablé et le Club de natation local 
et qui permet à des enfants du bassin de Sablé, quelquefois en contexte socioéconomique défavorisé, de pratiquer 
leur activité sportive de prédilection. Ces termes sont présents dans la convention liée à cette délibération. » 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci pour ces explications, Claude. Y-a-t-il des observations ou des questions ? 
Je soumets cette délibération au vote. 
Qui est "Contre" ? 
Qui s'abstient ? 
La délibération numéro 30 est adoptée à l’unanimité. » 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Enfin, la délibération numéro 31 qui est une convention de groupement de 

commandes pour le marché de prestations de lutte contre les rongeurs et les insectes, Michel ! » 

31 — Convention de groupement de commandes pour le marché de prestations de lutte 
contre les rongeurs et les insectes 

 Monsieur Michel GENDRY : « Je vous ai proposé ce soir la création d’un groupement de commandes composé de 
la Ville de Sablé, de la Communauté de Communes et du CCAS de la Ville de Sablé pour le marché de prestation de 
lutte contre les rongeurs et les insectes.  

 Il vous est donc proposé de désigner la Ville de Sablé-sur-Sarthe comme coordonnateur du groupement et 
d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention entre la Ville de Sablé, la Communauté de 
Communes et le CCAS. »  

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Très bien. Merci Michel. Y-a-t-il des questions ? »  
 
 Madame Laurence BATAILLE : « Cette convention concerne-t-elle également les ragondins ? » 

 
 Monsieur Michel GENDRY : « Je n’ai pas la réponse, je vous l’apporterai ultérieurement. Je dois vérifier avec les 

services, sauf si quelqu’un a la réponse parmi nous. » 
 
 Madame Laurence BATAILLE : « Il faudrait avoir une concertation avec Polleniz ou les syndicats de bassin. »  

 
 Monsieur Michel GENDRY : « Je ne suis pas sûr qu’elle concerne les ragondins. Ce que Laurent me confirme. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Dans ce cas, le titre “lutte contre les rongeurs et les insectes” est peut-être un titre 

un peu trop générique, qui pourrait prêter à confusion. » 
 
 Monsieur Jean-Louis LEMAÎTRE : « Au niveau des insectes, est-ce que cela concerne la destruction des nids de 

frelon asiatique ? » 
 
  Monsieur Michel GENDRY : « En effet, les insectes dont on parle sont essentiellement les hyménoptères, les 

frelons, les guêpes. » 
 
 Madame Martine CRNKOVIC : « Excuse-moi, Michel, je pense que ce n’est pas le cas, mais qu’il s’agit plutôt du 

désinsectiseur que nous mettons dans les restaurants scolaires. Je ne suis pas sûre. Mais je ne pense pas que cela 
doit concerner les hyménoptères. » 

 
  Monsieur Michel GENDRY : « Nous devrons vérifier. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je pense qu’il nous faut préciser cette délibération. » 

 
 Madame Laurence BATAILLE : « Il pourrait être inscrit “petits rongeurs” que rongeurs. » 
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 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Nous reprendrons cette délibération. Des questions et des intérêts demeurent, 
puisqu’il y a des groupements de lutte dans les communes. Il ne faut pas que nous ayons une délibération 
communautaire qui aille à l’encontre de ce qui se passe dans les communes. Ça ne serait pas judicieux. Revoyons 
donc le titre et le contenu également. Je ne soumets donc pas cette délibération au vote. » 

 
Cette délibération a été ajournée. 
 

32 — Communications : Rapports annuels 2019 

 Monsieur Daniel CHEVALIER : « La numéro 32 est un ensemble de communications qui reprennent les rapports 
annuels. Je vais vous faire lecture et synthèse du rapport de la Communauté de Communes. » 

 
 Monsieur Pierre PATERNE : « Excuse-moi, Daniel. Pour revenir à la délibération 24, je précise que c’est bien à la 

charge du vendeur. Celui-ci ou son représentant doit contacter une entreprise mandatée par la Communauté de 
Communes et est à la charge du vendeur. 

 Pour l’article 2, le coût est à la charge du demandeur. » 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « D’accord, on remplacerait alors « acquéreur » par « vendeur ». C’est enregistré. 

Merci. 
 
 Je reprends donc les différents rapports que vous avez reçus. Je vous lirai le premier, vous pourrez ensuite poser 

des questions ou des demandes de précisions. Les vice-présidents en charge des différentes compétences pourront 
vous répondre aussi. » 

  

R1) Rapport 2019 du Président 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE SABLÉ-SUR-SARTHE 
RAPPORT ANNUEL SUR L’ACTIVITÉ 2019 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Communautaire le rapport annuel d’activité 2019 de la Communauté de 
communes de Sablé-sur-Sarthe. 
 
 
Conformément à l’article 5211-39 du Code général des Collectivités territoriales, il précise qu’il appartient au maire de 

chacune des communes membres de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe de communiquer au Conseil 

Municipal en séance publique le présent rapport. 

 

Il ajoute que les Vice-présidents, et lui-même, se tiennent à la disposition des Maires pour, s’ils le souhaitent, venir 

devant les Conseils Municipaux afin d’expliciter ce document destiné à renforcer la démocratisation et la transparence 

de l’action des groupements de communes. 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Sur le premier rapport, c'est le rapport annuel d'activité 2019, un rapport 

conséquent, puisque les compétences de la Communauté de Communes sont élargies. Ce rapport qui nous 
ramène peut-être à une année précédente mais qui nous permet de nous rendre compte de l’activité réelle de 
notre Communauté de Communes.  
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 Différents points sont repris, que je ne vais pas tous les énumérer.  
  – Le premier des points concerne la dématérialisation des actes budgétaires, toujours effective dans le 

cadre de la convention avec les services de l’État et avec DOCAPOST FAST. La Communauté de Communes prend 
en charge la contribution pour l’ensemble des communes. Tout à l’heure, Martine nous précisait au sujet du SDIS, 
que la Communauté de Communes le prenait en charge. Une fois encore, c’est l’une des actions de la 
Communauté de Communes qui bénéficie aux communes, il faut le souligner et dire dans les conseils municipaux 
le nombre relativement important d’actions prises en charge par la Communauté de Communes. Cela représente 
environ 2500 euros pour 2019 ; 

 Nous prenons aussi en charge les certificats inhérents à cette télétransmission. Il y a aussi la dématérialisation 
des marchés publics avec DOCAPOST FAST, qui a généré un coût de mise en place de 10 302 euros sur l’ensemble 
de l’exercice pour l'ensemble de la Communauté de Communes. Nous avons également adhéré à la SPL ATESART, 
qui a été désignée comme délégué sur la protection des données (RGPD) en particulier. Toutes les collectivités et 
sociétés sont passées sous cette protection, ce règlement général pour un montant de 2500 euros, est à la charge 
de la Communauté de Communes aussi. 

  
  – Le Conseil communautaire a délibéré sur ses statuts pour prendre la compétence relative à la gestion de 

l’eau et de l’assainissement collectif, comme Pierre PATERNE en parlait plus tôt. C’est une avancée réelle, que 
toutes les Communautés de Communes n’ont pas prise. Une seule l’a prise en 2018, Val-de-Sarthe.  

 
  – En matière de finance, la prise en charge du financement du service État civil de la Commune du Bailleul 

par la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe s’est poursuivie pour un montant de 30 000 euros. C’est 
un cadre particulier, puisque la plupart des naissances se font au Bailleul ; 

 –   Une convention de mise à disposition d’un personnel communautaire auprès de l’Amicale Vildis a produit ses 
effets en 2019. Cette amicale reçoit une subvention de fonctionnement de la part de la Communauté de 
Communes de 116 000 euros ; 

 – 2019 a été aussi la huitième année d’application du Fonds de péréquation des recettes intercommunales et 
communales, le FPIC. Vous connaissez bien ce dossier, et les nouveaux élus vont apprendre à le connaître. 
Retenez qu’à ce jour nous proposons un régime dérogatoire libre qui a pour effet de permettre aux communes 
de toujours bénéficier d’une réversion, puisqu’en réalité aujourd'hui, toutes les communes seraient 
contributrices, à partir de cette année. C’est-à-dire qu’elles reverseraient à l’État. Alors que nous avons gelé le 
système de façon à ce que 14 des 17 communes continuent de recevoir : Bouessay 9 333 €, Asnières-sur-Vègre 
2 794 €, Avoise 3 679 €, Le Bailleul 6 220 €, Courtillers 11 939 €, Dureil 19 €, Juigné-sur-Sarthe 5 996 €, Louailles 
494 €, Parcé-sur-Sarthe 12 883 €, Notre Dame-du-Pé 9 126 €, Pincé 1 190 €, Précigné 3 000 €, Souvigné-sur-Sarthe 
4 870 et Vion 11 608 €. C’est un effort que la Communauté de Communes prend en charge et qui lui coûte 
204 000 euros de plus. Auvers-sur-Sarthe, Sablé-sur-Sarthe et Solesmes sont les trois communes contributrices : 
elles reversent à l’État leurs contributions.  

   
  – En matière de ressources humaines, je relève un chiffre, 254 agents. Notre collectivité est importante, et 

connaît des flux importants. Je ne souhaite pas revenir sur les différents CHSCT qui se sont tenus au cours de 
l’année 2019 avec différents thèmes. 

 – Le service commun a bien fonctionné, les CNI/Passeports à ce jour c’est la ville de Sablé-sur-Sarthe qui le prend 
en charge. Notons que le nombre de rendez-vous est tel qu’il faut attendre quatre semaines pour la délivrance 
d’une carte nationale d’identité ou d’un passeport, ce qui est un délai très très raisonnable.  

   
  – S’agissant du développement économique, les dossiers d’aménagement de la ZAC des Mandrières se sont 

poursuivis avec la réalisation du diagnostic d’archéologie préventive. En effet, l’INRAP a réalisé des fouilles.  
 – La convention de mise à disposition avec la SAFER est devenue caduque, alors la collectivité a repris en charge 

la gestion des conventions avec les agriculteurs en place. Retenez que les premières estimations des travaux 
d’aménagement de l’ensemble de la zone des Mandrières s’élèvent à 9,2 millions d’euros. Cette somme 
comprend la viabilisation de ces 50 hectares qui deviendront cessibles. Une interrogation va se poser au Conseil 
communautaire : comment planifier cette zone ? Jusqu’à quelle hauteur ? C’est un réel pari, nous avons besoin 
de telles zones pour attirer les entreprises. C’est aussi une avance très importante dans le cadre de notre 
trésorerie aujourd'hui. Il est pour l’instant prévu quatre tranches d’aménagement : Est-ce qu'on gardera ces 
quatre tranches ? Comment on va les organiser ?  
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 – La commercialisation de la zone d’activité Séguinières 2 est achevée. Sur les 13 terrains composant la zone, 
seuls deux terrains sont encore sous compromis de vente et sont aujourd’hui vendus.  

 – La mission économique poursuit son accompagnement des investisseurs dans les projets. Cette mission 
économique est en train de retrouver son effectif d’origine.  

 – Un petit mot sur le Club de développement. Le club de développement n’est certes pas une entité 
communautaire, mais il demeure un partenaire important. Nous mettons à disposition de ce club la mission 
économique pour la faire vivre, comme le reconnaissent les chefs d’entreprise qui nous en remercient. Ce club 
rassemble 123 adhérents et propose des groupes de travail permettant de créer une unité entre les entreprises. 
Cette entité est très intéressante pour nous aussi.  

 – La mission économique avait accompagné 46 nouveaux projets de création, d’extension et de reprise en 2018. 
18 de ces projets accompagnés par la mission économique ont pu se concrétiser en 2019.  

   
  – Concernant les travaux de voirie et de réseaux, un chiffre à retenir les 900 kilomètres de voirie d’intérêt 

communautaire avec une commission qui travaille sur le programme et les priorités en particulier. 
 – un point important pour nous en termes d'attractivité, la Communauté de Communes a adhéré au syndicat 

mixte sarthois d’aménagement numérique et a consacré une enveloppe annuelle de 300 000 euros pendant cinq 
ans pour le déploiement de la fibre sur le territoire. Quels que soient les territoires aujourd’hui, si on parle 
d'attractivité, la fibre est un élément important. Martine saurait vous le démontrer mieux que moi. Son poste au 
sein du Département la met en avant. C'est tout à fait intéressant puisque notre Département est un des premier, 
sinon le premier à avoir une couverture aussi complète. Cela pose certes des problèmes techniques et financiers, 
puisque c’est une grosse part de nos investissements, mais cela est nécessaire pour conserver notre place dans 
les territoires les plus attractifs. 

   
  – La culture et loisirs, de la famille et de l’enfance avec différents thèmes. 
 – Le premier le Centre aquatique. Le centre aquatique a malgré tout, en 2019, observé une augmentation de 

3,5 % par rapport à 2018. Tous les ans, ce centre augmente son attractivité, malgré les aléas climatiques, ce qui 
montre aussi le dynamisme du personnel sur place.  

 – En matière scolaire, les IMS (Interventions en milieu scolaire) sont conservées et concernaient 1 237 élèves. 
Pour ma part, ces interventions en milieu scolaire sur l’ensemble du territoire communautaire sont une richesse 
qu’il nous faut absolument conserver. 

 – La Communauté de Communes a aussi pris en charge les dépenses liées au fonctionnement du centre médico-
scolaire, du réseau d’aide des enfants en difficulté (RASED) et de plusieurs classes d’insertion. Ce n’est pas le cas 
dans toutes les collectivités. Toutes les Communautés de Communes n’ont pas pris ces décisions d’aider les 
réseaux d’aides et les centres médico-scolaires, qui relèvent de l’État. Nous nous apercevons que leur 
fonctionnement n’est pas suffisamment accompagné.  

 – Le Conservatoire de musique, de danse, d'arts plastiques et d'art dramatique à rayonnement intercommunal 
inscrit son action dans le cadre défini par le schéma départemental. Le Département nous aide à hauteur de 
130 000 euros pour les frais de personnel, intégrant 20 000 euros au titre de la coordination du territoire. Les 
aléas du conservatoire, avec l’installation à Gambetta, font que celui-ci est en attente tout en continuant de 
fonctionner, si ce n’est la période du COVID-19.  

 – Les Orchestres à l'école (OAE) ont été installés en 2019 : deux pour Sablé-sur-Sarthe (école du Gai-Levant et 
Saint-Exupéry), un orchestre à Parcé-sur-Sarthe ainsi qu’à Auvers-le-Hamon. Nous conservons malgré tout des 
Classes à Horaires Aménagés Musique CHAM (50 collégiens) et des Classes à Horaires Aménagés Danse (CHAD) 
au collège (23 collégiens).  

 – 1 723 élèves sont inscrits au conservatoire. 
 – La convention d’accueil en résidence et le partenariat avec la compagnie l’Éventail dans l'espace Francine 

LANCELOT avec une réalisation de fresque murale sur le bâtiment qui verra le plus vite possible se construire la 
deuxième partie du Pôle culturel.     

 – Lecture publique : la médiathèque intercommunale a poursuivi ses actions dans le cadre du contrat Territoire 
Lecture, en particulier avec le projet « Facile à lire ». Quelques chiffres 134 207 prêts, 12 161 connexions… notre 
médiathèque est connectée, tant pour commander des livres que pour recueillir de l’information.  

 – Collaboration avec Maine Sciences. Une convention triennale avec l’association Maine Sciences a donné lieu à 
la réalisation d’une exposition itinérante, de conférences et d’autres animations, ainsi que plus de 1 050 visiteurs 
au village des sciences. À cause du COVID-19, celui-ci n’a pu avoir lieu cette année. Ce village des sciences est le 
plus remarquable de la région avec celui de l’Abbaye de l’Epau. La Sarthe étant première en ce domaine.  
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 – Le RAMPI (Le Réseau Assistantes Maternelles) a poursuivi ses activités d’animation. Là aussi, c’est un véritable 
enjeu d’attractivité territoriale : lorsqu’on vient s’installer sur notre territoire, savoir qu’il y a des infrastructures 
pour l’accueil des plus jeunes enfants et que les assistantes maternelles peuvent se constituer en relais est un 
plus. La CAF est un partenaire qui nous apporte les crédits nécessaires à ces actions.  

 – Je n’oublierai pas le PESeL réseau Pôle Enfance Sarthe-et-Loire, le lieu d’accueil enfants-parents, le Nid douillet, 
la clé des champs qui sont des actions de parentalité, qui rencontrent beaucoup de succès.  

 – Les accueils de loisirs (ALSH) se distribuent sur différentes communes de la Communauté de Communes (Sablé, 
Le Bailleul, Auvers, Parcé et Précigné), avec 1 171 inscriptions en 2019, plus qu’en 2018.  

 – La Communauté de Communes poursuit ses actions en faveur des enfants porteurs de handicaps : 23 enfants 
sont accueillis dans les différents stages et ALSH. 

 
  – Concernant la partie environnement, développement durable et énergie, depuis sept ans, la redevance 

Gestion des Déchets Ménagers a permis une maîtrise du budget et une stabilité des tarifs. 
 – Deux nouvelles bennes, ça c'est un outil, les Vice-Présidents qui ont pu m'accompagner dans la visite des ateliers 

municipaux ont pu voir ces bennes qui font la fierté de ceux qui les conduisent. Ce sont de véritables « ordinateurs 
à roulettes ». L’une fait 19 tonnes, l’autre 26 tonnes. Il faut du matériel récent et moderne, parce qu’il en va de 
la santé de nos agents. Un travail est mené par Pierre PATERNE, Valérie YOU et les élus au sujet en particulier de 
la santé des agents. 

 – Les déchets étaient en hausse de 2 % en 2019, sachant malgré tout que la taxe générale sur les activités 
polluantes augmente et augmentera au cours des années. Cela nous interroge puisque 34 % des déchets (soit 
5 100 tonnes) sont encore destinés à l’enfouissement. C’est beaucoup trop ! Ce sont ces déchets qui nous coûtent 
le plus cher. Il nous faut trier toujours plus, à condition de trouver des filières qui atténuent les coûts de 
traitement des ordures ménagères.  

 – La fréquentation de la déchetterie a fortement augmenté : + 8 %, représentant 113 000 passages. Notre 
déchèterie est particulièrement bien conçue, appréciée par tous. Si dans les périodes COVID-19 elle reste ouverte, 
c’est parce qu’il y a une demande. Nous avons vu, dès la réouverture, au printemps, après le premier confinement, 
que cela avait posé des soucis de file d’attente impressionnante. C'est aujourd'hui dans le quotidien de tous les 
sablésiens, tous les gens du territoire de Sablé. L’augmentation des coûts va grever nos budgets. 

 – Je note que trois sites de conteneurs semi-enterrés avec contrôle d’accès ont été installés sur les communes de 
Parcé, Précigné et Sablé-sur-Sarthe. C’était une demande des usagers en résidence secondaire. Ils peuvent y avoir 
accès, faites-le savoir dans les autres communes. 

 – La Communauté de Communes s’est dotée du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). C’est le syndicat Pays 
Vallée de la Sarthe qui s’est chargé de son élaboration et de son animation. Le PCAET a donc été élaboré à l’échelle 
des trois Communautés de Communes (Sablé, Loué-Brûlon-Noyen, Val de Sarthe). C'est un outil d'animation sur 
cette politique fonctionne très bien. Je remercie Antoine de piloter ce plan Climat Air Energie. 

 – Le projet de ferme photovoltaïque sur Vion a suivi sa progression, avec la société JPEE. Le projet a été retenu le 
28 juin 2018.  

 
  – Concernant l’Aménagement et le Développement du territoire, le PLUi-H avait été débattu et décidé en 

décembre 2018. Nous sommes aujourd’hui à la fin de celui-ci. Il comprend également un plan local de l’habitat 
avec des objectifs qui nous paraissent effectivement optimistes compte tenu des différents bilans qui montrent 
les réalisations moindres que les prévisions.  

 – S’agissant des aires des Gens du Voyage, la Communauté de Communes a intégré le syndicat mixte des Gens 
du Voyage de la Sarthe (SMGV 72) dont nous parlions plus tôt dans les délibérations, pour un coût de 42 778 euros 
pour l’année.  

 – La résidence sociale, comme tout le secteur social, est un point important, surtout aujourd'hui. Elle a pu servir 
405 repas lors de l’année 2019 et mettre à l’abri plusieurs femmes victimes de violences conjugales. Je souligne 
l’importance de ces dispositifs.  

 – Au bénéfice des communes et réalisé par la Communauté de Communes, le service commun d’instruction et 
d’autorisation d’urbanisme. Depuis le 1er juillet 2015, nous l’avons mis en place. Il apporte un service aux 
15 communes dans l’instruction réglementaire des différentes demandes. C’est un service gratuit pour les 
communes. Retenez que 672 dossiers ont été instruits pour les 15 communes au cours de cette année 2019. 
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  – Concernant la solidarité, la prévention et l’autonomie, la commission permanente du CIAS a instruit 
158 dossiers, ce qui dénote une légère baisse par rapport à 2018 et nous interroge toujours aujourd'hui, 
concernant surtout des factures d’électricité, d’eau et de gaz. Un peu plus de 10 000 euros d’aides ont été alloués. 
Les aides alimentaires sont toujours en diminution. Seuls les bénéficiaires du RSA ont été en nette augmentation, 
avec une répartition un peu particulière : nous observons moins de RSA sur la Commune de Sablé-sur-Sarthe, 
mais davantage sur les autres communes. Il y a une répartition de la paupérisation de notre population. 

 – Le portage des repas à domicile pour les personnes âgées a compté 199 clients en 2019. Ce portage revêt une 
importance sociale puisqu’il fait le lien entre les personnes bénéficiaires isolées et le service qui nous tient au 
courant de l’état de ces personnes.        

     – La Communauté de Communes renouvelle son aide aux Paniers du Pays sabolien, association et partenaire actif 
de la Collectivité dans ces périodes de problèmes sociaux.  

 – Je ne pourrais vous parcourir tout le détail des activités du CISPD. Je retiens en particulier que c’est un lien 
efficace, reconnu à la fois par les services de gendarmerie, les centres de planification, les services de justices et 
d'autres associations qui ont pour but d’intervenir sur certains sujets, en amont des problèmes qui peuvent se 
poser. Je note en particulier toutes les opérations qui ont pour but de désamorcer certains problèmes d’éducation 
au numérique, en particulier, puisque nous avons accompagné plus d’une centaine d’élèves, à l’occasion du MAIF 
Numérique Tour, 280 élèves au lycée Raphaël Elizé et à Saint Joseph de façon à éviter cette addiction numérique 
et contrôler l’usage des réseaux sociaux en particulier.   

 – Toujours concernant le CISPD, un point d’actualité en la matière d’accompagnement sur la laïcité et les valeurs 
de la République au travers d’actions organisées aussi dans les classes.  

  Je vous laisserai la liberté de consulter toutes les actions du CISPD. C'est très complet. 
 

 – Concernant la politique de la Ville, la Communauté de Communes a poursuivi son contrat de ville, bien 
sûr ! En particulier, comme cela vous a été rappelé, avec Sarthe-Habitat, le bailleur social qui, en compensation 
de son abattement fiscal, réinvestit sur la valorisation et l’amélioration des logements, des halls et 
l’accompagnement social des ménages.  

 
  – S’agissant du tourisme et du patrimoine, le schéma communautaire de randonnée se termine, en 

particulier avec la fin de la réalisation des sentiers d’Auvers-le-Hamon. L’office de tourisme de destination est un 
point important. Nous avons trouvé là, la meilleure forme de structure qui est une Société Publique Locale, 
présidée par Jean-François ZALESNY. L’office est composé d’une équipe de sept salariés permanents, sur trois 
bureaux d’informations touristiques. Nous avons pu inaugurer le bureau de Sablé-sur-Sarthe sis 18 rue Léon 
LEGLUDIC, à proximité du port, lieu touristique. 

 – Le Manoir de la Cour est un lieu de patrimoine et de culture, l’un des joyaux de notre territoire qu’il faut 
continuer à animer. Son directeur est un animateur hors pair, qui assure son succès.  

 – Nous aidons la fondation du patrimoine au même titre. 
 
  Voilà pour les actions principales. S’agissant des résultats du compte administratif, le résultat antérieur de 

fonctionnement, repris pour 1,661 million d’euros, le résultat final de l’exercice 2019 s’élève à 1 795 497 euros. 
Le tableau retrace les mouvements de ce compte. Un autre tableau reprend les zones annexes d’activités 
économiques et celui de la gestion des déchets ainsi que le Service Commun de Production des Repas.  

 
 J’en ai fini avec cette synthèse, que j’ai essayé de faire la plus courte possible. Bien sûr, ce document est beaucoup 

plus précis, et vous pouvez vous y référer, tout comme les autres rapports : le rapport de la commission 
intercommunale d’accessibilité, le rapport du programme local de l’habitat, rapport du syndicat mixte du Pays 
Vallée de la Sarthe, rapport du syndicat mixte Sarthe Numérique, rapport de l’ATESART et enfin le rapport du 
syndicat mixte pour le stationnement des Gens du Voyage.  

 
 

Le Conseil Communautaire en prend acte. 
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 R2 – Commission Intercommunale d’accessibilité 

COMMISSION INTERCOMMUNALE D’ACCESSIBILITE 
RAPPORT ANNUEL 2019 

 
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, prévoit la création d’une commission intercommunale d’accessibilité pour les établissements publics de 
coopération intercommunale dotés de la compétence « aménagement du territoire » ou « transport » et regroupant 
plus de 5 000 habitants (article 46). 
 
Par délibérations en date du 15 décembre 2006, puis du 29 avril 2009, puis du 30 avril 2014, la Communauté de 
communes a installé cette commission intercommunale d’accessibilité. 
Dans le cadre de ses missions, un rapport annuel a été établi pour l’année 2019 et est présenté aux membres du Conseil 
Communautaire. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de prendre acte du rapport annuel 2019 de la commission intercommunale 
d’accessibilité. 
 
Il est demandé à chaque commune de la Communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe de prendre une 
« délibération » attestant que son Assemblée a pris connaissance de ce rapport. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 

R3 – Programme Local de l’Habitat 

ÉTAT DE RÉALISATION  
DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH)  

AU 31 DÉCEMBRE 2019 
 

Monsieur le Président présente au Conseil Communautaire l’état de réalisation du Programme Local de l’Habitat au 
31 décembre 2019 (PLH). 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de prendre acte du présent état de réalisation du Programme Local de 
l’Habitat au 31 décembre 2019 (PLH). 
 
Il est demandé à chaque commune de la Communauté de communes de prendre une « délibération » attestant que son 
Assemblée a pris connaissance de l’état de réalisation du Programme Local de l’Habitat au 31 décembre 2019 (PLH). 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 

R4 – Syndicat Mixte du Pays Vallée de la Sarthe 

ÉTAT DE RÉALISATION  
DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH)  

AU 31 DÉCEMBRE 2019 
 

Monsieur le Président présente au Conseil Communautaire le rapport d’activité 2019 du Syndicat Mixte du Pays Vallée 
de la Sarthe. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de prendre acte du présent rapport. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 
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R5 – Syndicat Mixte Sarthe Numérique 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019 
DU SYNDICAT MIXTE SARTHE NUMÉRIQUE 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Communautaire le rapport d’activité 2019 du Syndicat Mixte Sarthe 
Numérique. 
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de prendre acte du présent rapport. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 

R6 – ATESART 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019 
DE L’ATESART  

[Agence des Territoires de la Sarthe] 
 

Monsieur le Président présente au Conseil Communautaire le rapport d’activité 2019 de l’ATESART (Agence des 
Territoires de la Sarthe). 

 
Il est demandé au Conseil Communautaire de prendre acte du présent rapport. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 

R7 – Syndicat mixte de la Sarthe pour le stationnement des gens du voyage 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019 
DU SYNDICAT MIXTE DE LA SARTHE POUR LE STATIONNEMENT DES GENS DU VOYAGE  

 
Monsieur le Président présente au Conseil Communautaire le rapport d’activité 2019 du Syndicat Mixte de la Sarthe 
pour le stationnement des gens du voyage. 

 
Il est demandé au Conseil Communautaire de prendre acte du présent rapport. 
 
Le Conseil Communautaire en prend acte. 
 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Souhaitez-vous revenir sur un sujet ou apporter des observations, ou simplement 

poser des questions ? » 
 
 Madame Emma VÉRON : « Concernant le bilan de Sarthe Numérique, et l’installation de la fibre dans les 

communes. Sur Parcé, nous sommes dans une zone protégée, un souci se pose avec les installateurs de la fibre 
qui sont des sous-traitants de Sarthe numérique. Nous nous sommes aperçus que nous ne sommes pas prévenus 
du moment de l’installation, et que c’est parfois fait n’importe comment. C’est-à-dire que des fils se promènent 
dans le centre bourg, en hauteur et visibles, alors que normalement tout doit être enfoui. Certains câbles passent 
sur les maisons des voisins. Nous ne parvenons pas à maîtriser cela et nous vous avons appelé à ce sujet-là, nous 
avons aussi appelé Sarthe Numérique, mais tout le monde se renvoie la balle. »  

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Je passe la parole à Martine CRNKOVIC, naturellement. » 
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 Madame Martine CRNKOVIC : « Madame VÉRON, Je vais me rapprocher de mes services, puisque je suis Vice-
Présidente de Sarthe Numérique. Cependant, la chose que je peux vous expliquer c'est AXIOME qui a une DSP pour 
déployer la fibre et qui prend des sous-traitants. Sarthe Numérique a délégué, comme nous avons délégué l’eau.  

 En revanche, nous ne pouvons la déployer qu’avec les permissions de voirie. Si vous parlez de façade ou d’utilisation 
des réseaux existants, cela ne peut se faire qu’avec les permissions de voirie accordées par les communes. Je vais 
voir si celles-ci sont conformes et données, si ce n’est pas le cas, je ne comprends pas qu’il y ait de telles pratiques 
à Parcé. Il faut l’accord préalable des communes. Je m’en occupe et reviendrai vers vous. »  

 
 Madame Emma VÉRON : « Merci beaucoup. » 

 
 Monsieur Daniel CHEVALIER : « Merci, Martine. S’il n’y a plus d’autres questions, je vous remercie et vous souhaite 

une bonne soirée. J’espère que la communication a été bonne. Nous savons que nous allons devoir rester sous ce 
fonctionnement un certain temps, j’espère alors que nous allons pouvoir rendre parfaites ces transmissions.  

 Le prochain Conseil Communautaire aura lieu le vendredi 18 décembre, sans doute ici, sous le même mode 
puisqu’il ne sera pas possible de la tenir dans la salle des fêtes de Courtillers. Bonne soirée et bon week-end. »   

 
 

------ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 56. 
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